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I. CONTEXTE GENERAL  

 

I.1 Introduction  

La loi dôAdministration Territoriale de la R®publique (ATR) de 1992 a impos® la tenue dôun d®bat 

dôorientation budg®taire (DOB) dans les deux mois pr®c®dant le vote du budget primitif pour les 

communes de plus de 3 500 habitants et pour les intercommunalités disposant d'une commune de plus 

de 3 500 habitants. 

Plus r®cemment, lôarticle 107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la R®publique (NOTRe) 

a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT relatifs au DOB en complétant les 

dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. Sur le contenu, ce rapport doit maintenant non 

seulement présenter un volet financier, mais également un volet ressources humaines pour les 

communes de plus de 10 000 habitants. 

I.2 Le contexte macroéconomique 

Rétrospective 2022 : la guerre en Ukraine rebat les cartesé et la taxonomie europ®enne 

 

En 2021, lôinflation, am®ricaine notamment, ®tait particuli¯rement suivie. Beaucoup de banques 

centrales ®voquaient une hausse temporaire de lôindice des prix ¨ la consommation due ¨ la reprise 

®conomique et aux tensions quôelle provoque sur des cha´nes dôapprovisionnement mises ¨ lôarr°t du 

fait de la pandémie de Covid-19. 

Toutefois, les ®volutions de lô®conomie am®ricaine ont rapidement donn® des signes de surchauffe : 

lôinflation outre-Atlantique d®passait 5% d¯s le mois de mai 2021, et lôinflation Core (inflation 

corrig®e des produits volatiles comme lô®nergie ou lôalimentation) exc®dait 5% en fin dôann®e. La 

faiblesse du taux de chômage (inférieur à 4,0% début 2022) tirait les salaires vers le haut : lôinflation 

devient structurelle, et ce, bien avant lôinvasion de lôUkraine par la Russie, le 24 f®vrier 2022. 

En zone Euro, les pr®visions dôinflation ®taient ®galement haussi¯res, mais avec un effet retard par 

rapport aux Etats-Unis, et surtout une ampleur bien plus faible du fait de stimuli budgétaires plus 
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modestes et orient®s vers lôinvestissement (plan Next Generation EU), notamment dans un objectif de 

neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. Les d®bats de la fin 2021 et du d®but 2022 portaient sur la 

taxonomie des investissements, afin de guider les investisseurs vers les productions « bas carbone ». 

 

Mais ces anticipations se sont heurt®es, le 24 f®vrier 2022, ¨ lôinvasion de lôUkraine par la Russie. La 

guerre entre ces deux pays, principaux exportateurs de c®r®ales (bl®/maµs), dôengrais et 

dôhydrocarbures ï gaz notamment, a entra´n® une hausse brutale de lôensemble des prix des mati¯res 

premières : 

 

Le retour dôun conflit majeur en Europe, avec un cobellig®rant disposant de la puissance de feu 

nucléaire, a conduit la plupart des pays occidentaux à adopter de nombreuses sanctions ¨ lô®gard de la 

Russie : 

- Saisie de biens et gel des avoirs de plusieurs oligarques proches du pouvoir russe ; 

- Fermeture de lôespace a®rien europ®en aux compagnies russes ; 

- Fermeture des acc¯s au syst¯me dô®changes financiers international SWIFT, même si les 

banques russes affiliées au fournisseur Gazprom disposent toujours de cet accès ; 

- Arr°t des fournitures de mat®riel dôorigine ç occidentale » aux industries russes. 

En parallèle, les Etats européens ont commencé à envoyer du mat®riel militaire en Ukraine, et, dôune 

faon g®n®rale, augment® leurs d®penses dôarmement. Cette industrie, exclue des fonds RSE jusquô¨ 

la guerre en Ukraine, est revenue en grâce, malgré les inquiétudes grandissantes sur un réarmement 

européen au profit des industriels dôoutre-Atlantique. 
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De son c¹t®, la Russie a menac® lôUnion europ®enne de fermer les acc¯s au gaz russe, acc®l®rant la 

hausse des prix, malgré des stocks assez élevés cependant. Mais plus important encore, le président 

russe a, à plusieurs reprises, fait clairement référence aux armes stratégiques russes (missiles 

hyperv®loces, arsenal nucl®aire, etc). Lô®volution du conflit ukrainien au cours de lôann®e 2023, et la 

g®opolitique dôune faon g®n®rale (Elections de mi-mandat aux Etats-Unis, 20ème Congrès du Parti 

Communiste Chinois, alors que lôEmpire du milieu subit une crise ®conomique importante depuis le 

d®but 2022) seront des facteurs importants dôincertitude en 2023. 

Dôabord dispers®es, les politiques mon®taires ont toutes pris un tournant restrictif en 2022, et bien plus 

coordonn® ¨ lôissue de la r®union annuelle de Jackson Hole fin ao¾t/d®but septembre. 

- Aux Etats-Unis, la Federal Reserve a réalisé 5 hausses de taux, aboutissant à une augmentation 

globale de 3,00% sur lôann®e 2022. Deux nouvelles hausses supplémentaires sont attendues 

dôici la fin de lôann®e, aux r®unions des 02/11/2022 (+0,75% attendus) et le 14/12/2022 

(+0,75% attendus). 

- En zone Euro, la BCE a réalisé 2 hausses de taux, aboutissant à une augmentation globale de 

1,25% sur lôann®e 2022. Deux nouvelles hausses suppl®mentaires sont attendues dôici la fin de 

lôann®e, aux r®unions des 27/10/2022 (+0,75% attendus) et 15/12/2022 (entre +0,50% et 

+0,75% attendus). 

Les anticipations puis la concrétisation des hausses de taux directeurs ont conduit à une augmentation 

des taux courts europ®ens dans le courant de lôann®e. A -0,572% en janvier 2022, lôEuribor 3 mois 

tend vers 1,50% mi-octobre 2022 (1,402% le 14/10/2022). LôEuribor 12 mois est pass®, en un an, de -

0,501% à près de 3,00% (2,677% le 14/10/2022). Accroch® au taux de d®p¹t de la BCE, lôúSTR devrait 

°tre compris entre 2,00% et 2,25% dôici la fin de lôann®e. 

Les taux longs ont progress® sur toute lôann®e 2022, avec cependant une pause au mois de juillet. Le 

taux de swap à 10 ans est passé de 0,28% début janvier à 3,20% courant octobre. 
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I.3. Le contexte national  

 

 

¶ La croissance du PIB en France devrait atteindre, dôapr¯s les derni¯res estimations de la Banque 

de France, +2,6% en 2022 (soit en de¨ de lôhypoth¯se de +4 % prévue dans la LFI 2022). Elle 

se projette entre 0,8% et -0,5% pour 2023. 

¶ En 2022, lôactivit® ®conomique en France est fortement affect®e par le niveau dôinflation, la 

conjoncture ®conomique internationale et lôinstabilit® r®sultant du contexte g®opolitique 

instable.  

¶ Les incertitudes restent fortes. Très peu sont favorables, beaucoup sont défavorables (Situation 

internationale, inflation, tensions sur les approvisionnements, hausse des taux directeurs, 

rar®faction de lô®nergie, possible cessation des politiques de soutien de lô®conomie en temps 

de crise etc.).  

¶ Toutefois, dans un contexte o½ les tensions sur les march®s de lô®nergie se d®tendrait, 

lô®conomie franaise renouerait avec une croissance plus soutenue ¨ horizon 2024. Le PIB 

augmenterait de 1,8% et lôobjectif de 2% dôinflation totale serait retrouvé fin 2024. 

Le taux de chômage attendu pour 2023 

¶ Dôapr¯s les statistiques de lôInsee du 12 ao¾t 2022, de la population active est de 7,4%.  

¶ LôOCDE ®tablit des projections ¨ 7,56% de taux de ch¹mage pour le 4ème trimestre 2022, et 

7,97% un an apr¯s, loin de lôobjectif de plein emploi affich® par lôex®cutif.  
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Variation trimestrielle

Evolution du PIB en France (en %) 

(croissance en %, moyenne annuelle) 2019 2020 2021 2022 2023 2024
PIB réel 1,9 -7,9 6,8 2,6 (0,8 ; -0,5) 1,8
IPCH 1,3 0,5 2,1 5,8 (4,2 ; 6,9) 2,7
IPCH hors énergie et alimentation 0,6 0,6 1,3 3,7 3,8 2,5
Investissement total 4,1 -8,9 11,5 2,2 -0,2 1
Consommation des ménages 1,9 -7,2 4,7 2,8 0,6 1,7
Pouvoir d'achat par habitant 2,3 0,2 2 -0,5 0 1,4
Taux d'épargne (en % du revenu disponible brut) 15 21 18,7 16,2 15,8 15,7

Points clés de la projection France
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I.4. Les mesures pour les collectivités relatives à la Loi de Finances pour 2023 

Fiscalité locale 

Vous trouverez, ci-apr¯s, tout ce quôil y a ¨ savoir sur les mesures adopt®es dans la Loi de Finances 

pour 2023 promulguée le 30 décembre 2022 au Journal officiel.  

Tout dôabord, la suppression de la CVAE (art.55) va °tre ®tal®e sur 2 ans : 50% de moins en 2023, le 

reste en 2024. Les collectivités seront compensées par une fraction de TVA égale à la moyenne des 

montants de CVAE perçus entre 2020 et 2023. 

En mati¯re de fiscalit®, alors que lôid®e dôun plafonnement de la revalorisation forfaitaire des bases 

avait ®t® envisag®e pour la taxe fonci¯re, cette derni¯re nôa pas ®t® retenue par le gouvernement. Aussi, 

la revalorisation forfaitaire sô®l¯vera, comme chaque ann®e, au niveau du glissement annuel de lôIPCH 

mesuré à 7,1% de novembre 2021 à novembre 2022.  

Concernant lôactualisation des valeurs locatives, celle-ci a de nouveau été décalée, aussi bien pour les 

particuliers que pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives professionnelles qui devait 

sôappliquer pour 2023 a ®t® repouss®e ¨ 2025. Pour les valeurs locatives dôhabitation, le report est pour 

2028. 

La Loi de Finances pour 2023 prévoit également une extension du nombre de communes pouvant 

majorer la taxe dôhabitation sur les r®sidences secondaires.  

Enfin, le partage de la taxe dôam®nagement redevient, quant ¨ lui, facultatif.  

Dotations de lôEtat  

C¹t® dotations, cette ann®e le gouvernement a d®cid® dôabonder lôenveloppe globale de DGF à hauteur 

de 320Mú, et ce afin de financer les hausses de dotation de solidarit® rurale (DSR) et dotation de 

solidarité urbaine (DSU) sans écrêter la dotation forfaitaire (DF) pour les communes et de la dotation 

dôintercommunalit® (DI) pour les intercommunalit®s. Cela nô®tait pas arriv® depuis 13 ans.  

Le critère de longueur de voirie utilisé dans le cadre de la répartition des fractions péréquation et cible 

de la DSR devait être remplacé par un indicateur de superficie pondéré et par un coefficient de densité 

de population. La LFI ne retient pas cette modification.  

De plus, dôapr¯s lôarticle 195 de la LFI, une commune b®n®ficiant de la DSR ç cible » ne pourra ni 

subir une perte de 10%, ni enregistrer un gain sup®rieur ¨ 20% dôune ann®e sur lôautre. La loi institue 

aussi une garantie de sortie de cette fraction à hauteur de 50% du montant perçu au titre de cette fraction 
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lors de la derni¯re ann®e dô®ligibilit®, sur le mod¯le d®j¨ existant pour les autres composantes de la 

DSR.  

Concernant le FPIC, la condition dô®ligibilit® li®e ¨ lôeffort fiscal de lôensemble intercommunal est 

supprim®e. De plus, une garantie de sortie progressive de lô®ligibilit® au reversement du FPIC est mis 

en place sur quatre années. 

Aides 

Lôarticle 14 de la loi de finances rectificative pour 2022 a mis en place un ç filet de sécurité » à hauteur 

de 430 millions dôeuros pour aider les collectivit®s face ¨ la hausse du point dôindice, du co¾t de 

lôalimentation et de lô®nergie.  

Cette aide a ®t® reconduite dans la Loi de Finances pour 2023 ¨ hauteur de 1,5 milliard dôeuros pour 

soutenir les collectivités face à la hausse des dépenses énergétiques.  

Sôajoute au filet de s®curit®, un ç amortisseur électricité » visant à garantir un prix raisonnable de 

lô®lectricit® aux collectivit®s. Il prot®gera les plus impact®es par les hausses des prix et sôappliquera au 

1er janvier 2023, pour un an, d¯s que le prix sur le contrat d®passera les 180ú par MWh. 

Enfin, pour accompagner les collectivit®s vers lôadaptation aux enjeux du changement climatique, un 

« fonds vert » sera mis en place et doté de 2 milliards dôeuros. Les collectivit®s sôengageant dans des 

projets en faveur du climat et de la biodiversité pourront y prétendre.  

Mini-réforme des indicateurs 

La réforme du calcul des indicateurs financiers utilisés dans la répartition de la DGF vise en premier 

lieu à tirer les conséquences de la réforme du panier de ressources des collectivités territoriales. 

Ces évolutions, issues des travaux menés par le Comité des finances locales, visent à tenir compte du 

nouveau panier de ressources des collectivités (notamment lôattribution de la part d®partementale de 

taxe fonci¯re aux communes ; la perception par les EPCI et les d®partements dôune fraction de TVA 

et la cr®ation dôun pr®l¯vement sur recettes compensant les pertes de recettes li®es ¨ la r®forme de 

lôassiette des locaux industriels) et ainsi retranscrire le plus fidèlement possible le niveau de ressources 

des collectivités. 

I.5. Les r¯gles de lô®quilibre budg®taire 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : " Le budget 

de la commune territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 

d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées 

de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au proýt de 

la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des 

emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des 

ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au 

cours de l'exercice". 

Autrement dit, pour qu'il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en équilibre comptable, 

c'est à dire avec un solde positif ou nul. 

La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. L'excédent constituera 

alors une recette d'investissement. 
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La section d'investissement doit aussi être votée à l'équilibre mais devra respecter une condition 

supplémentaire, le montant de remboursement du capital de la dette ne pourra pas être supérieur aux 

recettes d'investissement de la commune hors emprunt. Cela veut dire qu'une Collectivité ne pourra 

pas inscrire un emprunt pour compenser tout ou partie du remboursement du capital de sa dette sur un 

exercice. 

Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c'est à dire qu'il n'est théoriquement pas 

possible de majorer ou minorer artificiellement une recette ou une dépense afin d'équilibrer le budget. 

I .6. Les compétences de la CCHS 

 

Contexte 2019 
En 2019, pas de nouvelles compétences. 

 

En revanche, les communes membres de la CCHS se sont exprimées avec une large minorité de blocage 

contre le transfert des compétences « EAU et ASSAINISSEMENT » au 1er janvier 2020, et donc pour un 

report en 2026 (au plus tard).  

N®anmoins lô®tude sur lôimpact du transfert de ces comp®tences sôest poursuivie courant 2019, les 

conclusions ont présentées en 2020. 

 

Les travaux sur le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) ont également continué tout au long de 

lôann®e 2019, avec le vote par le conseil communautaire, le 20 juin, du diagnostic et des enjeux qui en 

découlent. Une publication à destination des habitants de la CCHS a été éditée début 2020, permettant 

dôavoir une vitrine des richesses et atouts du territoire mais ®galement de ses axes dôam®lioration. 

 

Lors de ce même conseil, les élus ont voté pour le passage en fiscalité professionnelle unique à compter du 

1er janvier 2020, marquant le commencement dôune politique intercommunale en faveur du d®veloppement 

économique.  

Durant lôann®e 2019, les travaux de construction du p¹le ®questre ont d®marr®, suivis par lôannonce de la 

R®gion Hauts de France dôun vaste plan de rénovation de ses lycées, notamment le lycée agricole de 

P®ronne (plus de 8 millions dôeuros de travaux). Côest pourquoi le travail de recherche dôun d®l®gataire 

pour la gestion du p¹le ®questre sôest poursuivi tout au long de lôann®e.  

 

Le développement ®conomique a constitu® un fil conducteur, avec lôacquisition de lôancien site industriel 

FLODOR, pour 550 000ú, zone de la Chapelette ¨ P®ronne. Les diff®rents march®s li®s ¨ la 

démolition/dépollution et désamiantage du site ont été rédigés en 2019 et les travaux ont démarré en 2020. 

La proc®dure de recrutement dôun ma´tre dôîuvre a ®t® lanc®e, avec pour missions la r®alisation des ®tudes 

de conception, l'élaboration du permis d'aménager, l'assistance aux contrats de travaux et la direction de 

l'exécution des travaux d'aménagement du site.  

 

Courant 2018, une ®tude avait ®t® men®e sur lô®volution du dispositif ç Picardie en Ligne » (ateliers de 

médiation numérique sur Etricourt-Manancourt et Sailly-Saillisel).  Suite aux résultats, le conseil 

communautaire a valid® la cr®ation dôun tiers-lieu numérique, situé à Péronne, en février 2019. Différents 

ateliers de concertation ont permis lô®laboration dôune feuille de route num®rique, valid®e en conseil 

communautaire du 19 décembre 2019.  Cette feuille de route traduit les enjeux et services auxquels devra 

répondre le tiers-lieu, comme par exemple proposer un espace de coworking, un laboratoire de fabrication 

« fablab », etc. 

Le conseil communautaire a ®galement valid® lôam®nagement du local attenant au tiers-lieu, afin dôy 

accueillir lôassociation ç Savoir Fer ». 
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Dôun point de vue des effectifs de la CCHS, le centre aquatique conna´t un turn-over important dans le 

recrutement de ses maîtres-nageurs, ainsi quôune baisse des entr®es durant lôann®e 2019 (1 500 de moins 

par rapport à 2018). 

Fin 2019, un directeur technique et environnement a ®t® recrut®, permettant dôassister le directeur g®n®ral 

des services dans le suivi des chantiers, mais aussi de piloter le personnel des services 

environnement/technique. 

 

Contexte 2020  

Sôil ®tait n®cessaire de r®sumer lôann®e 2020 en deux mots, ce serait ç adaptation » et « réactivité ». 

 

« Adaptation è. En effet, la crise sanitaire a boulevers® lôorganisation de la collectivit®. Dans un premier 

temps, les mesures de distanciation sociale ont n®cessit® la r®organisation des services de collecte dôordures 

m®nag¯res et de tri s®lectif d¯s le mois de mars. Ce qui a n®cessit® la mise en place dôune communication 

importante auprès des communes mais également des habitants. 

Compte tenu de la fermeture des écoles lors du premier confinement, les effectifs présents au siège de la 

CCHS étaient réduits, allongeant parfois le délai de traitement des dossiers.  

 

« Réactivité ». Il faut peut-être le rappeler, la CCHS a été la première collectivité du département de la 

Somme a organisé des conseils communautaires en visioconférence. Il était nécessaire de maintenir le 

contact avec les élus du territoire afin de les tenir informés autrement que par la voie dématérialisée des 

courriers électroniques. 

 

Lôann®e 2020 a ®t® aussi marqu®e par des pics dôactivit®s :  

I. La fin du chantier de Gendarmerie : les travaux ont été terminés courant juillet 

II. La fin du chantier du Pôle Equestre : lô®quipement a pu ouvrir au public en septembre, avec 

plus de 200 licenciés, grâce au recrutement du délégataire en mai 

III.  Le lancement des travaux de démolition sur le site FLODOR 

IV. Le lancement des travaux du tiers-lieu numérique 

Le centre aquatique a également connu une année en dent de scie, entre les fermetures liées aux 

confinements et les ouvertures au public avec contr¹le de la jauge dôoccupation. 

 

Le calendrier a également été bousculé. 

Tout dôabord, concernant le budget, le d®bat dôorientation budg®taire ainsi que le vote du budget primitif 

ont été votés avant le premier tour des élections municipales (donc avant fin mars 2020). Avec la crise, les 

comptes administratifs des diff®rents budgets ainsi que les affectations d®finitives des r®sultats nôont pu 

°tre vot®s quôen juin 2020. 

De plus, lors dôune ann®e dô®lections municipales et communautaires, r®glementairement, lôinstallation du 

nouveau conseil communautaire ainsi que les élections qui en découlent se déroulent 4 semaines après 

lô®lection des maires. Lôorganisation du premier tour le 15 mars et le report du second tour fin juin, a 

n®cessit® la mise en place dôun conseil communautaire provisoire, compos® des d®l®gu®s ®lus au premier 

tour et ceux issus de lôancien mandat (communes n®cessitant un deuxi¯me tour). 

Le conseil communautaire d®finitif ainsi que lô®lection du président et des vice-présidents se sont déroulés 

le 16 juillet. Compte tenu des diff®rents transferts de comp®tence, la gouvernance de la CCHS sôest ®toff®e. 

Selon les délégations des vice-présidents, des conseillers délégués ont été élus afin de les assister.  

Le 23 juillet, le bureau communautaire a été élu, il est composé du Président, des 7 vice-présidents, des 6 

conseillers délégués et de 14 membres du conseil communautaire. 

 

« Réactivité » toujours, dans la mesure où le conseil communautaire a délibéré en mai 2020 pour le 

versement dôune aide aux entreprises en difficult® li®es ¨ la pand®mie.  

143 entreprises du territoire ont pu b®n®ficier dôune subvention de 1 500ú maximum. Ce dispositif a ®t® 

renouvelé en 2021, pour les entreprises impactées par le deuxi¯me confinement dôoctobre. 
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Ce versement direct a ®t® possible suite aux ®changes avec la R®gion, nous autorisant par le biais dôune 

convention à verser directement des aides aux entreprises du territoire. 

 

« Adaptation », suite à la réorganisation des services de collecte dôordures m®nag¯res, qui sôest poursuivie 

durant toute lôann®e 2020.  

Dans un premier temps pour préserver le personnel, la collecte des ordures ménagères est passée tous les 

15 jours pour 58 communes sur 60 (au lieu de 3 personnes dans la cabine, ils ne sont plus que 2).  Cette 

organisation a été maintenue également suite aux futures augmentations de la TGAP (Taxe Générale sur 

les Activités Polluantes ï 18ú la tonne aujourdôhui / 60ú la tonne en 2025) et aux exigences de la loi de 

transition ®nerg®tique du 17 ao¾t 2015, obligeant ¨ diminuer de 50% les volumes dôordures m®nag¯res ¨ 

horizon 2025. 

Suite ¨ celle nouvelle organisation et afin de pr®server lô®quit® face aux services rendus, le conseil 

communautaire a instauré un zonage pour la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res ¨ compter de 2021 

(cf. partie fiscalité). 

 

Le conseil communautaire a également lancé une Op®ration Programm®e de lôAm®lioration de lôHabitat ï 

Revitalisation Rurale, en partenariat avec lôEtat et lôANAH, courant septembre 2020, pour 5 ans. Il sôagit 

dôune op®ration ambitieuse, couplant le volet incitatif avec lôoctroi dôune prime communautaire pour 

certains dossiers de rénovation et un volet coercitif pour la reconquête de logements vacants. 

 

Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal, apr¯s le vote du PADD en janvier 2020, a ®t® mis en pause, le 

temps des élections. Le cabinet en charge de son élaboration a pu affiner le diagnostic foncier par commune. 

Une nouvelle conférence des maires a eu lieu, le 5 octobre, afin de présenter aux nouveaux référents PLUI 

et aux nouveaux maires, le travail déjà accompli et les échéances à venir. 

 

Enfin, la Communauté de Communes de la Haute Somme a été contrôlée par la Chambre Régionale des 

Comptes. Ce contr¹le a d®marr® durant lô®t® 2019, pour une transmission du rapport d®finitif en ao¾t 2020. 

Ce rapport a été présenté au conseil communautaire en septembre 2020.  

Il  est disponible sur le site Internet de la CCHS. 

Suite à ce rapport, il a été nécessaire de mettre en conformité les statuts de la CCHS, notamment pour ce 

qui concerne la voirie.  

 

Par ailleurs, la collectivité, qui a décidé un passage en fiscalité professionnelle unique au 1er janvier 2020, 

devait transmettre le rapport de la CLECT aux communes pour le 30 septembre 2020. 

Lô®ch®ance a ®t® report®e de 12 mois suite ¨ la loi de finance rectificative pour 2020, en raison de la crise 

sanitaire. 

 

Suite à ces diff®rentes actions men®es tout au long de lôann®e, les effectifs de la CCHS ont ®t® renforc®s 

avec lôarriv®e dôune charg®e de communication ¨ temps partiel fin 2020 et le recrutement dôune adjointe ¨ 

la responsable finances/marchés publics début 2021. 

 

Contexte 2021  
Après consultation des communes, les nouveaux statuts de la CCHS ont été notifiés par arrêté préfectoral 

en date du 14 juin 2021. Ils sôappliquent donc ¨ partir de cette date.  D®sormais les communes assurent la 

gestion des voiries intramuros. 

 

Des recrutements se sont d®roul®s dans lôann®e : 

- Un gardien pour la déchetterie de Sailly-Saillisel (ouverte le 17 mai) 

- Une animatrice et une conseillère numérique pour le tiers lieu numérique à Péronne (ouvert le 8 

juin) 

- Le remplacement du directeur technique, 

- Un gardien de gymnase suite au transfert du gymnase municipal à la CCHS. 
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Les travaux de la CLECT ont été réalisés en 2021. Après son installation, les membres de la CLECT se 

sont réunis au cours de deux séances en septembre, afin de proposer les attributions de compensation 

d®finitives suite aux diff®rentes charges transf®r®es. Ces attributions ont ®t® vot®es ¨ lôunanimit® lors du 

conseil du 13 décembre 2021. 

 

En parallèle du travail de la CLECT, le conseil communautaire a adopté un pacte financier et fiscal. Il 

prend en compte les dépenses supplémentaires pour les communes, compte tenu de la rétrocession des 

voiries intramuros, mais également les travaux de voirie déjà réalisés. 

 

Suite à la prise de compétence « mobilité » lors du conseil communautaire du 18 février 2021, les 

communes ne se sont pas opposées à ce transfert de compétence. Par conséquent, la CCHS assure la mise 

en place du transport urbain de la ville de Péronne. Deux arrêts ont été ajoutés au marché initial de la 

commune : lôun pour desservir la commune de Doingt Flamicourt (limitrophe de P®ronne et formant une 

entit® dans le PLUI) et lôautre pour desservir le centre aquatique durant les vacances. 

 

La CCHS a sign® en f®vrier 2020 un protocole constitutif dôun partenariat avec la Région en vue de la 

réalisation des ports intérieurs du Canal Seine-Nord Europe. 

Il a pour objectif de fixer le contenu des études de dimensionnement et de positionnement des ports, 

notamment celui de P®ronne, ainsi que les modalit®s dôorganisation et de participation des partenaires. 

Les premières études ont été lancées en 2020 (sourcing, REV3, faisabilité du raccordement ferroviaire) et 

la Ma´trise dôíuvre pour le port a ®t® d®sign®e en ce d®but dôann®e. Les ®tudes se poursuivront jusquôen 

2023. 

Leur co¾t, ®valu® ¨ 3,4 Mú HT comprenant la mission de MOE pour le port (1,4 Mú) et celle pour le 

raccordement ferroviaire (1,4 Mú ®galement), est pris en charge ¨ 50% par lôUnion Europ®enne, 25% par 

la R®gion et 25% par lôEPCI, soit un reste ¨ charge de 800 Kú HT pour la CCHS. 

Le choix a été fait de ne pas engager pour le moment les études pour le raccordement ferroviaire. 

 

En parall¯le, lôam®nagement de la zone de la Croisette (ex-FLODOR) se poursuit, avec le désamiantage et 

la dépollution du site. Des études complémentaires ont été menées, notamment concernant les réseaux, car 

la CCHS ne disposait dôaucun plan du site. Des travaux compl®mentaires de d®molition (notamment les 

VRD) et de dépollution sont à prévoir. 

Une convention de réservation de terrain a ét® conclue entre un industriel, qui souhaite sôimplanter sur 

13ha, et la CCHS. Le délai de cette convention devait permettre de lever les réserves liées à son 

implantation : besoin en fluides, rejet des eaux, modification du document dôurbanisme, etc., mais elle 

devra °tre prorog®e de quelques mois avant la signature ®ventuelle dôun compromis. 

 

La proc®dure dô®laboration du PLUI sôest poursuivie durant lôann®e, par un long travail de consultation 

avec chaque commune, pour le zonage : délimitation des zones urbaines, agricoles et naturelles. Certaines 

communes ont demand® des ajustements ou corrections qui seront examin®s durant le d®but de lôann®e 

2022 par le comité de suivi. 

 

Autre sujet majeur : La collecte des ordures ménagères. La Taxe Générale sur Activités Polluantes (TGAP), 

qui augmente au fur et ¨ mesure des ann®es et passera ainsi progressivement de 18ú la tonne en 2020 ¨ 65ú 

la tonne en 2025, constitue un enjeu à la fois sur le plan environnemental mais aussi financier pour la 

Communauté de Communes. Des ambassadeurs de tri ont sillonné le territoire durant la période estivale 

afin de contr¹ler la qualit® du tri s®lectif, quelques mois apr¯s lôextension des consignes. 

Le premier bilan qui peut être dressé, est que la majorité des habitants ont bien assimilé les nouvelles 

consignes, mais encore 20% des foyers ne présentent aucun sac jaune ou bleu. Les efforts sont à poursuivre 

en 2022. 
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Toujours sur le plan environnemental, le conseil communautaire a valid® le plan dôaction du Plan Climat 

Air Energie Territorial, le 18 novembre.  Certaines actions sont déjà déployées sur le territoire, comme 

lôachat de v®hicules ®lectriques, la mise en place du tri s®lectif dans lôensemble de b©timents 

communautaires, mais dôautres sont ¨ budg®ter pour les ann®es futures (aménagement de pistes cyclables, 

communicationé) 

 

Profitant dôune accalmie sanitaire, 2 b©timents communautaires ont ®t® inaugur®s durant lôann®e : 

- Le 8 novembre, Mme la Sous-Préfète, Valérie SAINTOYANT, ainsi que les élus de la Haute 

Somme ont inauguré le Tiers-lieu numérique. Le « Faire ensemble » ou encore « se rassembler 

pour développer nos territoires » constituent les principaux objectifs de ce nouveau lieu (cf. budget 

annexe TIERS LIEU NUMERIQUE pour une présentation détaillée du lieu). 

- Le 24 novembre, en présence de la Sous-Préfète et du colonel M. François-Xavier MARTIN, les 

maires et élus du territoire ont pu découvrir le bâtiment administratif de la nouvelle gendarmerie. 

Les premiers gendarmes ®taient arriv®s dans les lieux durant lô®t® 2020, mais ¨ lô®poque, le contexte 

sanitaire ne permettait pas dôorganiser une c®r®monie officielle. 

 

Enfin, suite au contrôle de la Cour des Comptes, un bilan des actions mises en place a été présenté lors du 

conseil communautaire du 13 décembre (rapport disponible sur demande). 

Un long travail a été mené sur les ressources humaines durant lôann®e : harmonisation du temps de travail 

pour lôensemble des agents de la CCHS, mise en place du compte personnel de formation, instauration du 

compte épargne temps pour chaque agent le souhaitant, délibérations sur la journée de solidarité et les 

autorisations sp®ciales dôabsence. 

 

Contexte 2022  

Les compétences obligatoires ont été une nouvelle fois le fil conducteur de cette année 2022. 

 

Tout dôabord la GEMAPI, ou Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations : le 27 

septembre 2021, le conseil communautaire a adopt® ¨ la majorit® lôinstauration de la taxe GEMAPI. Cette 

taxe, calculée sur les bases locatives des impôts fonciers et de la CFE du territoire, permettra de financer 

les travaux, parfois urgents, sur les différents biefs du fleuve Somme, mais également sur certains affluents. 

Les ®lus ont choisi dôaffecter 400 000ú pour la GEMAPI r®partis de la mani¯re suivante : 200 000ú en 

produit fiscal issu de la taxe GEMAPI et 200 000ú issus des recettes fiscales ®olien. 

 

Puis lôam®nagement du territoire : un objectif ambitieux avait été fixé en septembre, lôarr°t projet du PLUI. 

La loi climat et résilience, promulguée en 2021, et les décrets qui en découlent, sont venus bousculés le 

planning du PLUI.  En effet, la loi a acté le principe de zéro artificialisation nette en 2050, et la division 

par 2 de la consommation fonci¯re entre 2021 et 2031. Côest pourquoi des r®unions en interne ont ®t® 

nécessaires avec les services de lôEtat, afin dô®tablir une version du zonage ¨ la fois acceptable par les ®lus 

mais aussi en accord avec les nouvelles réglementations. 

 

Le Canal Seine Nord Europe, autre thématique récurrente : entre les ®tudes de ma´trise dôîuvre pour les 

ports intérieurs, menées conjointement avec la Région Hauts de France, les réflexions à mener en matière 

de projet touristique en partenariat avec le PETR Cîur des Hauts de France et lôOffice du Tourisme, mais 

également le projet de port de plaisance à Allaines, le sujet du Canal a été aussi chronophage que 

passionnant. Dôailleurs lôassembl®e communautaire a valid® en juillet 2022, lôachat dôune parcelle ¨ Cl®ry 

sur Somme dans le but dôy construire la future maison du Canal et de la Nature. 

 

Toujours sur la thématique du développement économique, la friche Flodor a poursuivi sa mutation. Les 

travaux de démolition sont enfin achevés. Le défrichement de la zone a été autorisée par la DDTM dans le 

courant de lôann®e. En parall¯le, les discussions pour le raccordement en gaz ont continué. Celles avec la 
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société Ecofrost également. Les premières parcelles de la zone de la Croisette devraient être mise en vente 

courant 2023.  

 

Les autres compétences ne sont pas en reste : la culture notamment. La Communauté de Communes sôest 

engag®e dans la r®flexion de cr®er un p¹le culturel intercommunal. Pour ce faire, il est n®cessaire dô®laborer 

un Projet Scientifique, Culturel, Educatif et Social. La CCHS sôest appuy®e sur les comp®tences des 

chargés de mission culture du PETR pour la rédaction du cahier des charges. Les premières réunions ont 

eu lieu en ce d®but dôann®e 2023. 

 

Soucieuse dôapporter un service ¨ lôensemble des habitants, lô®quipe du Tiers-lieu Numérique travaille sur 

la médiation numérique itinérante avec « Hors les murs ». Il consiste à organiser des permanences dans les 

communes de la CCHS, permanence assurée par un conseiller numérique du Tiers-lieu, afin dôaider les 

habitants ¨ la fois dans leurs d®marches administratives ou dans lôutilisation des outils numériques. Les 

débuts sont prometteurs, certains ateliers ont trouvé leur public, avec 10 participants par commune. 

 

LôOp®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat, lanc®e en septembre 2020, va se poursuivre. Apr¯s 

plus dôun an de mise en îuvre, 96 dossiers ont été notifiés dont 61 sur la Haute Somme. Les exigences 

thermiques de lôANAH coupl®es aux d®lais dôintervention des artisans (difficult®s dôapprovisionnement et 

de recrutement) ont considérablement allongé les délais de traitement des dossiers des propriétaires. 

N®anmoins, les objectifs sur les 5 ann®es de lôop®ration devraient °tre atteints. 

 

Enfin, une fois nôest pas coutume, les d®bats ont ®t® agit®s en fin dôann®e. Lors de la pr®sentation du projet 

dôextension du si¯ge social, certains ®lus ont d®sapprouv® le montant des travaux. Le projet initial, ¨ savoir 

la construction dôune salle pour les r®unions communautaires ®tait de lôordre de 800 000ú. Le projet 

pr®sent® lors de la s®ance du 24 novembre avoisinait les 1,7 millions dôeuros (®tudes comprises). Cependant 

le projet pr®sent® est compl®tement diff®rent puisquôil comprend ¨ la fois lôextension du bâtiment existant 

et la rénovation thermique du bâtiment actuel (remplacement du chauffage, des menuiseries, isolation des 

murs, nouvel agencement des bureaux, installation dôun ascenseur). Finalement, lôassembl®e a valid® 

lôavant-projet définitif de lôextension du si¯ge avec un montant pr®visionnel de 1,7 millions dôeuros.  

Le patrimoine de la CCHS étant de plus en plus important, et dans un contexte inflationniste, une 

commission travaux a ®t® cr®®e en d®cembre afin dôaborder chaque futur projet. 

 

Contexte 2023 ï Grandes lignes 

 
Lôann®e 2023 marque les 10 ans de la Communauté de Communes de la Haute Somme issue de la fusion 

de trois Communautés de Communes. 

10 ans dôinvestissement : le centre aquatique, la gendarmerie, le tiers-lieu numérique, le village artisanal, 

le pôle équestre, la zone de la Croisette, la déchetterie de Sailly Sailliselé pour un montant de 30 millions 

dôeuros. Et ce nôest pas fini ! 

 

En effet, des investissements importants vont être engagés dans les prochaines années, et notamment dès 

2023 : 

- 1,5 million dôeuros pour le r®am®nagement de la zone dôactivit® Mont Saint Quentin avec une 
meilleure place aux circulations douces 

- 1,5 million dôeuros pour la déchetterie de Roisel, afin de permettre dôaccueillir toutes les fili¯res et 

de garantir la sécurité des usagers 

- Lôextension et la r®novation du si¯ge social dont les travaux devraient d®marrer d®but 2024 

 

Un contrôle des archives par les services du Département a permis dôengager la r®flexion sur le recrutement 

dôun archiviste, qui se chargerait du r®colement des archives des 3 anciennes collectivit®s (ex-CCHS, 

CCCR et 4C), poursuivrait/mettrait en place les travaux dôarchivage papier et num®rique de la CCHS, et 

pourrait, une fois ces premières missions achevées, être mis à disposition des communes. 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ н3/03/2023   Page 14 sur 97 
 

 

 

Le projet dôinstallation de la soci®t® ECOFROST avance : une enqu°te publique sôest d®roul®e entre f®vrier 

et mars. Le compromis a été signé le 28 février. 

 

Les ®changes avec la DDTM se poursuivront jusquôau printemps, afin dôaboutir ¨ un arr°t projet du PLUI 

¨ la fin de lô®t®. La densification des zones urbaines, la r®sorption de la vacance et le d®veloppement des 

zones économiques de la Chapelette et de Cléry figurent parmi les orientations principales du PLUI. 

 

Les sujets évoqués en 2022 comme le Canal Seine Nord Europe et ses aménagements (port intérieur, port 

de plaisance dôAllaines) ou encore le p¹le culturel continueront dôalimenter les d®bats tout au long de 

lôann®e. 

Dôautres seront ®galement ¨ lôordre du jour, dans le cadre de la coop®ration intercommunale : 

¶ La mise en place dôun service mutualis® des secr®taires de mairie : un travail de recensement des 

besoins doit être effectué cette année 

¶ Lô®volution du service ç instruction des documents dôurbanisme ». En effet, une fois le PLUI 

approuv®, la DDTM nôassurera plus lôinstruction des documents dôurbanisme.  
 

 

 
Des détails concernant chaque équipement ou compétence communautaire seront précisés au fur et à mesure de la lecture 

de ce document, tout en sachant que le ROB pr®sente les nouvelles d®penses pour cette ann®e 2023, les budgets sôinscrivant 

dans la continuité des années précédentes. 

 

II.1. La composition des budgets de la CCHS 

La CCHS est un EPCI à fiscalité propre qui dispose : 

- dôun budget principal, ®labor® par comp®tences, 

- de cinq budgets annexes, service public industriel et commercial : 

- Service Public dôAssainissement non Collectif (SPANC) 

- Aérodrome 

- Village artisanal 

- Centre Equestre 

- Tiers Lieu Numérique (budget autonome) 

- dôun budget annexe, service public administratif, pour la construction et gestion du Centre Aquatique, 

- d'un budget annexe "Lotissement", pour l'opération "Acquisition de la Friche Flodor, réhabilitation et cession 

de parcelles viabilisées". 

  

Cette structuration financière génère des dépenses de transfert entre le budget principal et les budgets annexes, 

notamment en charges de personnel (SPANC, Aérodrome, Village Artisanal, Centre Aquatique et Tiers Lieu 

Numérique), de frais administratifs et de prestations du service technique. 

 

Conformément aux dispositions des articles L1612-2 et L.2312.1 du code général des collectivités territoriales, 

le budget principal et les budgets qui lui sont annex®s doivent °tre vot®s au cours dôune seule et m°me s®ance 

de conseil communautaire. 
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II.2 Les budgets annexes à caractère industriel et commercial 

 

II.2.1. Budget annexe TTC Service Public dôAssainissement Non Collectif, 

           SPIC non assujetti à la TVA, Instruction budgétaire et comptable M49 
 

Contexte 

Nombre d'agents : 1 + 1 responsable     /     Véhicules (2017) : 2 

Missions :  - diagnostic et contrôle de bon fonctionnement des installations existantes, 

 - conseil aux usagers, 

 - contr¹le de conception, dôimplantation et de bonne ex®cution des syst¯mes ANC. 

 

50 communes/60 de la CCHS sont concernées par le SPANC 

 

Rétrospective 

 Exercices CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 Données 

2022 

Fonction

nement 

Dépenses   89 572 ú 113 636ú   95 882 ú 101 544 ú 103 893ú 118 636ú 

Recettes 123 283 ú 124 110ú 115 235 ú 134 583 ú 142 875ú 186 645ú 

Résultat   33 711 ú  10 474ú   19 353 ú 33 039 ú 38 982ú 68 009ú 

 

Investiss

ement 

Dépenses 160 462 ú 186 220ú   67 229 ú 0 0 2 485ú 

Recettes 132 257 ú 213 492ú   67 658 ú 8 682 ú 7 737ú 7 783ú 

Résultat - 28 205 ú   27 272ú        429 ú 8 682 ú 7 737ú 5 298ú 

 

Fonctionnement  

Augmentation des recettes de fonctionnement liée à la redevance de non mise en conformité. 

Investissement 

Les d®penses sont li®es ¨ lôacquisition de deux ordinateurs. 

Les recettes correspondent aux écritures liées aux amortissements. 

 

Résultat de clôture 

 Total  

 

 

Dont  

Investissement Fonctionnement 

Rappel 2016 84 101ú 7 160ú 76 941ú 

Rappel 2017        89 607ú -21 045ú 110 652ú   

Rappel 2018 111 706ú 6 226ú 104 480ú 

Rappel 2019 130 488ú 6 655ú 123 833ú 

Rappel 2020 172 208ú 15 337ú 156 871ú 

Rappel 2021 218 928ú  23 074ú 195 854ú 

Données 2022 292 236ú  28 373ú 263 863ú 

 

Reste à réaliser 2022 

Pas de RAR 

Ÿ Pas de besoin de financement pour la section d'investissement  
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FONCTIONNEMENT  

Les dépenses sont couvertes par : 

 

- la redevance annuelle de 16.05ú TTC/compteur depuis 2013 collect®e via la facture dôeau par la 

SAUR, le SIEP et les 11 communes en régie pour : 

 Nombre de 

communes 

2021 2022 

SAUR 34 41 915ú 59 738ú 

SIEP 5 8 186ú 8 295ú 

Régie 11  25 873ú 34 275ú 

 

 Soit 102Kú en 2022, 75 974ú en 2021, 82 403ú en 2020 et 83 755ú en 2019.  

 

- les diagnostics Vente : 100ú/diagnostic  

144  en 2022 soit 14 400ú, 173 en 2021 soit 17 300ú, 125 en 2020, 151 en 2019, 136 en 2018, 144 en 

2017. 

 

- le contr¹le conception et r®alisation en zonage assainissement collectif ¨ 160 ú TTC (pour les 

communes ayant d®lib®r® en assainissement collectif pour lesquelles un dossier doit °tre instruit, suivi 

de chantier inclus), sans objet depuis 2014. 

 

- la vérification de la mise en conformité du système dôassainissement dans le d®lai d'un an apr¯s l'acte 

de vente du bien immobilier (et la réalisation du diagnostic vente), qui est effectuée à l'issue du délai 

d'un an apr¯s l'acte de vente, puis tous les ans jusquô¨ la r®alisation des travaux.   En cas de non mise 

en conformit® ou dôimpossibilit®, du fait de lôusager, dôeffectuer la v®rification, elle est factur®e 320ú 

TTC.", soit 65 280ú en 2022 (204 facturations), 49 600ú en 2021 (155 facturations), 39 680ú en 2020 

(124 facturations), 12 480ú en 2019 (39 facturations) 

Il est à préciser que de plus en plus de travaux de mise en conformité se font dès les achats immobiliers, 

soit environ 50% de réhabilitations suite aux diagnostics vente. 

 
 

Ʒ Prévisions 2023 

 

Baisse du résultat de clôture annuel 

Suite à la r®flexion dôattribution dôaides aux particuliers pour la mise aux normes de leur 

assainissement non collectif, la sous-pr®fecture a r®pondu quôil nô®tait pas l®galement possible de 

subventionner ces travaux par la CCHS. 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ н3/03/2023   Page 17 sur 97 
 

 

Il a donc été proposé une baisse de la redevance annuelle ¨ 10ú/compteur ¨ compter du  

1er janvier 2023, qui a été approuvée par délibération 2022-111 du Conseil Communautaire en date du 

29/09/2022. Les autres prestations restent inchangées. 

 

Dépenses complémentaires ¨ compter de lôexercice 2023 : 

+ 9 000ú pour frais de personnel comptabilis®s n-1 (2 ETP à temps complet à compter de 2022) 

+ 5 000ú pour frais de facturation (pr®visionnel pour communes ex-4C à compter de 2023) 

Il est propos® dôappliquer ¨ compter de lôexercice 2023 le remboursement des frais de personnel en fin 

dôann®e sur lôexercice en cours pour harmoniser les ®critures entre le budget principal et certains 

budgets annexes. 

  

Recettes prévisionnelles pour 6 000 compteurs ¨ compter de lôexercice 2023 :  

Redevance actuelle ¨ 16,05ú :  96 Kú  

Redevance ramen®e ¨ 10ú :  60 Kú 

 

 

R®gularisation de lôactif 

Amortissement des subventions imputées au compte 13118 (CCHS Titre 15/2008 pour un montant de 

668.40ú - DGE pour acquisition de logiciel).  

 

INVESTISSEMENT  

Pas de dette 

 

 

Ʒ Prévisions 2023-2024 

 

 
 

ORIENTATION BUDGETAIRE  

Continuit® de fonctionnement ¨ lôexercice 2023 - Budget autonome qui sô®quilibre. 
 

  

OBJET HT TTC 2023 2024

Achat véhicule électrique avec prime conversion 25 000,00 ϵ    30 000,00 ϵ    X

Achat véhicule électrique 40 000,00 ϵ    48 000,00 ϵ    X

-  ϵ                
Total 65 000,00 ϵ      78 000,00 ϵ      

30 000,00 ϵ       48 000,00 ϵ       

SPANC

ACTIVITE DU SERVICE

Total TTC 
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II.2.2. Budget annexe Aérodrome HT, SPIC assujetti à la TVA,  

           Instruction budgétaire et comptable M4 
 

Contexte 

Propriétaire depuis mars 2007. 

Compétence : Am®nagement, entretien et gestion de lôA®rodrome P®ronne Haute Somme 

 

Rétrospective                                                                                                                  

Exercice HT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 Données 

2021 

Données 

2022 

Fonctionnement 

Dépenses 59 618ú 47 719ú 69 075ú 59 552ú 78 980 ú 79 424ú 

Recettes 143 374ú 130 747ú 121 585ú 98 113ú 134 778ú 130 715ú 

Résultat 83 756ú 83 069ú 52 510ú 38 561ú 55 798 ú 51 291ú 

Investissement 

Dépenses 99 329ú 20 123ú 18 390ú 1 914ú 28 539 ú 9 122ú 

Recettes 37 645ú 4 958ú 33 545ú 13 893ú 15 757 ú 14 198ú 

Résultat -61 684ú -15 164ú 15 155ú 11 979ú -12 782 ú 5 076ú 

 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses HT (2022) :  

¶ Cotisations Union Aéroports Français : 1922 ú (stable) 

¶ Assurances : 3 442 ú (3361 ú en 2021 contre 2443 ú en 2020 ï augmentation suite au nouveau 

contrat SMACL applicable en 2021 « AO Biens » dont la base de cotisation est passée de 0.50 

ú HT ¨ 0.87 HT du m2). 

¶ Entretien divers et maintenance = 12 413ú en 2022, 17 107 ú en 2021, 2 817ú en 2020, 10 296ú 

en 2019, 5 738ú en 2018, 17 700 ú en 2017.  

¶ Electricité / Eau : 32 273ú en 2022, 17 1 28 ú en 2021, 17 539ú en 2020, 25 136ú en 2019, 

18 735ú en 2018.  

La forte hausse en 2022 sôexplique par une fuite dôeau qui a ®t® d®tect®e et r®par®e en Juillet 

2020. Par contre, il nôy a pas eu de demande de dégrèvement à ce moment-là. La SAUR a 

continu® ¨ facturer sur de lôestimatif jusquô¨ ce quôils effectuent une rel¯ve le 28 Octobre 2021 

et donc r®gularise lôensemble des consommations du site avec une facture en date du 30 

Novembre 2021. Une demande de d®gr¯vement a ®t® envoy®e en Avril 2022. La SAUR nôy a 

pas donné suite car le Syndicat de Vraignes-en-Vermandois nôa pas r®pondu ¨ leur demande 

de dégrèvement exceptionnel. 

¶ Dotations aux amortissements : 14 198ú en 2022, 14 639 ú en 2021, 13 893ú en 2020, 11 441ú 

en 2019, 4 959ú en 2018 

 

Recettes HT (2022) :  

Dotation de lôEtat : 15 035 ú (stable depuis 2013)  

 

Redevances et remboursements des charges locatives des utilisateurs (70 894 ú) : 

CPPPHS (Centre de Parachutisme Paris Péronne Haute Somme), INRA,  

Picard'Air, Aéroclub, 2 autoécoles, SAVY Air Modèles, Codepso, Pavillon, ExTremDay 

Redevance atterrissages (15 392 ú) :  

CPPPHS 15 000 ú, Picard'Air 280 ú, A®roclub 112ú   
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INVESTISSEMENT   

Pas de dette. 

 

Rappel des Investissements réalisés HT : 

2012/2013 :  Aire dôavitaillement : 140 700ú 

2013 :  Travaux neufs sur le taxiway : 24 229ú 

2014 :  C©ble dôalimentation ®lectrique : 2 350ú 

2015 :  Alimentation électrique supplémentaire pour le CPPPHS : 7 402ú 

2016 :  Isolation du pavillon : 8 993ú  

           Travaux Parkings et acc¯s taxiway : 50 529ú 

2017 :  Modification des locaux CPPPHS : 100 059ú 

              Amélioration accès et abords hangar CPPPHS pour accès à personnes à mobilité 

r®duite: 5 774ú 

2018 : Cl¹ture pour acc¯s ¨ la piste : 1 733ú 

 Toiture Hangar CPPPHS : 36 780ú   

2019 : Panneaux de signal®tique : 895ú  

2020 :  Pas de travaux ï Etude dôassainissement pour le pavillon 

2021 : Marquage au sol : 20 372 ú 

 Assainissement pavillon : 6 447 ú 

 Extincteurs parking avions : 602 ú 

 Station dôavitaillement prise en charge par lôA®roclub, en accord avec DGAC. 

2022 : Signalétique : 1 627ú 

 Frais études (construction hangar) : 6 820ú - opération abandonnée 

 

 

Résultat de clôture 

 

HT Total  

 

Dont 

Investissement Fonctionnement 

Rappel 2017        590 634 ú 17 509 ú 573 125 ú 

Rappel 2018 658 539 ú 2 345 ú 656 193 ú 

Rappel 2019 704 098 ú 17 500 ú 686 598 ú 

Rappel 2020 754 638 ú 29 479 ú 725 159 ú 

Rappel 2021 797 655 ú 16 698 ú 780 957 ú 

Données 2022 854 022ú  21 773 ú 832 249 ú 

 

Restes à réaliser 2022 : 39 791 ú en d®penses 

 Canalisation vers station dô®puration 

 AVP pour rénovation des pistes et taxiway 

 Etude de faisabilit® dôam®nagement 

 Changement des menuiseries au snack bar 

 

Ÿ Besoin de financement de la section dôinvestissement : 18 018ú qui sera couvert par la section de 

fonctionnement. 
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Ʒ Prévisions 2023 

 

Régularisation de lôactif : 

Comptabilisation des amortissements des comptes du chapitre 21 à mettre à jour. 

 

Etudes et travaux projetés : 

 
 

Une r®flexion sur les travaux ¨ programmer sera men®e suite ¨ lô®tude de faisabilit® dôam®nagement 

sur lôensemble du site. 

 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES  

 

- entretenir les bâtiments et la piste pour assurer la pérennité des équipements et garantir une bonne 

utilisation pour les occupants, 

- d®velopper dôautres activit®s en liaison avec les occupants actuels (lesquelles), voire lôouvrir à de 

nouveaux locataires, 

 

 

Continuité - Budget autonome qui s'équilibre. 
 

  

OBJET SITUATION HT TTC 2023 2024

Etude de faisabilité RAR ф ффлΣлл ϵ        мм фууΣлл ϵ      X

Changement menuiseries snack-bar RAR мф нтрΣлл ϵ      но молΣлл ϵ      X

AVP MOE Piste RAR о лллΣлл ϵ        о сллΣлл ϵ        X

Remise en état piste млл лллΣлл ϵ    мнл лллΣлл ϵ    X

Remise en état taxiway мрл лллΣлл ϵ    мул лллΣлл ϵ    X

Audit élec п лллΣлл ϵ        п уллΣлл ϵ        X

-  ϵ                  

Total нус нсрΣлл ϵ    

мос нсрΣлл ϵ     мрл лллΣлл ϵ     

AERODROME

TRAVAUX STRUCTURE

Total HT y compris RAR 2022
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II.2.3. Budget annexe Village artisanal HT, SPIC assujetti à la TVA, à compter du 01/01/2014 

           Construction, entretien et gestion du Pôle artisanal, ouvert depuis avril 2014. 

             Instruction budgétaire et comptable M4 
 

Contexte 

Le Village artisanal comprend 12 cellules : 4 dôenviron 100 mĮ, 8 de 50 mĮ 

 

Au 31/12/2022, le village artisanal est occupé à : 

¶ En termes de cellules : 92 % (seule la cellule 7 est libre). 

¶ En termes de surfaces : 88 % (700 m2 sur 800 m2) 

 

Les sociétés installées sont : 

¶ Lot 1 : Société Loison (ouvrages métalliques) échéance 09/2029, 

¶ Lots 2-3 : Société LPJ DRD MV (matériel médical) échéance 09/2023, 

¶ Lots 4-5 : Société JMD  (montage, maintenance / conservation froid) échéance 09/2023 

¶ Lot 6 : WAJ Métal (ingénierie, études techniques), échéance 09/2030, 

¶ Lot 8 : Association Rivières Haute Somme (entretien, aménagement zones humides et cours 

dôeau), ®ch®ance au 04/2024 

¶ Lot 9 : @M2C (Automatisme Mesures Contrôle et Conseils) échéance 07/2029, 

¶ Lot 10 : Les Guides Composteurs (pr®fabrication dôa®rofermenteurs pour traitement des 

déchets de restauration), échéance 06/2023 

¶ Lots 11 et 12 : Twattur (Etude et installation / production électrique et thermique à partir des 

sources renouvelables), échéance juin 2023 

 

Le loyer de base pour tout nouveau bail est r®vis® annuellement au 1er avril, selon lôindice de 

construction du 4ème trimestre n-1 (décision 058/21 du Président). 

Au 1er avril 2022, il a ainsi ®t® fix® ¨ 46.71ú HT/mĮ/an (valeur du 01/04/2022 au 31/03/2023). A cela 

s'ajoutent les charges à caractère général remboursées par les locataires (provisions de 13úHT/mĮ). 

 

Rétrospective 

Exercice  CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 Données 

2022 

Fonctionnement 

Dépenses 76 817ú 73 829ú 74 328ú 75 868ú 121 416ú 

Recettes 70 750ú 96 552ú 73 652ú 76 364ú 131 512ú 

Résultat -6 067ú 22 723ú -676ú 496ú 10 095ú 

Investissement 

Dépenses 74 429ú 91 327ú 78 210ú 78 789ú 72 426ú 

Recettes 51 879ú 58 207ú 54 889ú 53 100ú 92 802ú 

Résultat -22 550ú -33 120ú -23 321ú -25 689 20 375ú 

 

Ces montants sont tr¯s impact®s par les op®rations dôordre li®es ¨ lôamortissement de la construction : 

- Amortissements : DF/RI pour 52 320ú 

- Reprise de subventions : RF/DI pour 39 093 Kú 

 

Et, en 2022, aux ®critures li®es ¨ la vente dôune partie de la parcelle pour 51 647ú (valeur nette 

comptable 38 073ú). 

Lôannuit® dôemprunt 2022 est de 42 080ú, dont 33 333ú en remboursement de capital.   
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Résultat de clôture 

HT Total  

 

Dont 

Investissement Fonctionnement 

Rappel 2016 - 65 189ú -13 730ú -51 459ú 

Rappel 2017        -83 854ú -32 703ú -51 151ú 

Rappel 2018 - 112 472ú -55 253ú -57 219ú 

Rappel 2019 -122 869ú -88 373ú -34 496ú 

Rappel 2020 -146 865ú -111 693ú -35 172ú 

Rappel 2021 -172 058ú  -137 382ú -34 676ú 

Données 2022 141 587ú        117 006ú -24 581ú 

 

Pas de Restes à réaliser en 2022 

 

ƷPr®visions 2023 

Continuité 

Aucun investissement programmé 

 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES  

 

Rappel Emprunt (amortissement constant, intérêts variables ï index PEL) 500Kú sur 15 ans 

1er échéance 15/11/ 2012, dernière échéance : 15/08/2027 

Capital restant d¾ au 01/01/2023 : 158 Kú  

Dépenses annuelles : Capital 33 333.32ú (part invariable) 

Intérêts avec les taux min/max appliqués sur les échéances trimestrielles :  

2020 : 8 829ú (3.64%-3.39%) / 2021 : 7 114ú (3.39%) / 2022 : 8 747ú (4.59%-6.99%)  

Prévisions 2023 : 11 538ú (6.99% - 8.49%) 

  

Le village artisanal est occupé à 100% depuis la mi-janvier 2023. 

Les loyers annuels attendus en 2023 sont estimés à 37 400 ú, hors r®vision applicable au 01/04/2023. 

Les loyers couvriront comme en 2021 le remboursement de capital. 

 

Nous rappelons que lô®quilibre du budget a ®t® fragilis® par lôapplication de la norme RT 2012 et le 

d®s®quilibre amplifi® par le remboursement de lôemprunt d¯s novembre 2012, alors que les locations 

nôont d®but® quôau 2ème trimestre 2014. 

Le budget annexe ne peut sô®quilibrer ¨ court terme. La gestion de la collectivit® en tenant compte de 

ce d®s®quilibre dans sa comp®tence ®conomique permet dôy faire face. 

A lô®ch®ance de lôemprunt en 2027, il faudra attendre 5 ¨ 6 ans pour trouver lô®quilibre de ce budget. 
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II.2.4. Budget annexe Centre Equestre HT, SPIC assujetti à la TVA,  

           à compter du 01/01/2014 - Instruction budgétaire et comptable M4 

 

Le P¹le ®questre se situe ¨ lôentr®e Ouest de P®ronne, entre la rue Hector Berlioz et la rue des Champs. 

Il accueille, depuis septembre 2020, dôune part les formations ®quines en lien avec le lyc®e agricole de 

Péronne, et d'autre part une offre de service et de loisirs.  

Le délégataire :  

Le contrat de concession lié à la délégation par affermage pour la gestion du Pôle équestre de Péronne 

a ®t® sign® le 13 mai 2020 avec la soci®t® ECURIE RODRIGUEZ DEBRAY (prise dôeffet au 1er 

septembre 2020). La durée maximale est de 12 ans. 

 

La redevance initiale a été fixée à 2 500 ú HT par mois, soit 30 000ú HT/an, r®vis®e au 01/01 de chaque 

ann®e, soit 2 604.91 ú HT/mois en 2022, 2 764.37 ú HT/mois en 2023. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans le cas d'un chiffre d'affaires HT de l'année précédente (N-1) 

sup®rieur ¨ 300 000 ú, la redevance annuelle (ann®e N) est calcul®e sur la base de 10 % dudit chiffre 

d'affaires, sans pouvoir être inférieure à la redevance minimale révisée.   

 

Rétrospective 

Exercice HT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

avec 

Dotation 

except. 

COVID 

Données 

2022  

Fonct. 

Dépenses 0 10 072ú 16 631 540 267ú 42 224 ú 994 742 ú 

Recettes 2ú 9 065ú 549 177 8 107ú 1 137 715 ú 132 073 ú 

Résultat 2ú -1 007ú 532 546 -532 160 ú 1 095 491 ú -882 669 ú 

Inv. 

Dépenses 11 393ú 155 611ú 1 422 159 1 090 831ú 385 670 ú 52 859 ú 

Recettes 26 837ú 89 825ú 950 127 1 854 292ú 107 117 ú 15 705 ú 

Résultat 15 444ú -65 786ú -472 032 763 461ú -278 553 ú -37 154 ú 

 

Les recettes fixes de fonctionnement proviennent des loyers du délégataire à hauteur de 31 260ú en 

2022. 

A l'exercice 2019, on note en recettes une subvention exceptionnelle de 549 177ú par apport du budget 

principal au compte 774 (section de fonctionnement), qui a été annulée et réimputée en subvention 

dô®quipement pour 530 837ú ¨ lôexercice 2020. 

 

En 2021, 1 072 811 ú ont ®t® vers®s par lôEtat au titre dôune dotation compensant la diminution de 

lô®pargne brute li®e aux cons®quences de la crise sanitaire. 

Cette dotation a ®t® provisionn®e pour 980 Kú, et reprise ¨ hauteur de 100 Kú ¨ lôexercice 2022. 

Un emprunt a été contracté en décembre 2020 pour un montant de 600 000ú. 

Duré : 25 ans (échéance 2046) Taux fixe : 0.70 %, Coût total des intérêts : 54 752ú 

Echéance trimestrielle : 6 545.54ú, depuis le 01/04/2021, soit 26 182ú/an. 

Lôencours de la dette au 31/12/2022 est de 561 329ú, il sera de 539 017ú au 31/12/2023. 

Depuis 2021, le loyer du concessionnaire couvre les ®ch®ances dôemprunt. 
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Travaux réalisés en 2022 

- Plantations pour un montant de 8 896ú HT, subventionn®es à hauteur de 4 684ú par la R®gion 

et par une mesure compensatoire de lô®olien de 2 000ú. 

- Signalisation verticale extérieure pour 1 491ú HT 

Problèmes résolus en 2022 : 

- Isolation des descentes dôeau des abreuvoirs dans lôensemble des boxes des 2 ®curies et des 

stabulations. Réalisée par le service TECHNIQUE en Février 2022 

- Fuite dôeau au niveau du compteur g®n®ral d®tect®e en Juin 2022 suite ¨ lôalerte lanc®e par 

GAZELEC sur le montant ®lev® de la facture dôeau. Réparée par la société EIFFAGE sans 

facturation (joints papiers remplacés par des joints caoutchouc) en Juin 2022. 

- Changement vanne (fendue suite ®pisode de gel de F®vrier 2021) pour lôalimentation en eau 
de la douche extérieure côté Ecurie A. Réalisée par le service TECHNIQUE en Juillet 

2022 

- Fixation de 2 cadres supportant les 2 vitres et la fenêtre des boxes. Réalisée par le service 

TECHNIQUE en Juillet 2022 

- Fuite au niveau du compteur général détectée en Décembre 2022 suite à la nouvelle facture 

dôeau GAZELEC qui ®tait encore anormalement élevée. Réparée par le service 

TECHNIQUE en Décembre 2022 

Résultat de clôture  

HT Total  

 

 

 

Dont  

Investissement Fonctionnement 
Rappel 2017        - 32 588ú - 31 886ú -702ú 
Rappel 2018 -99 382ú -97 672ú -1 709ú 
Rappel 2019 -38 868ú -569 705ú 530 836ú 
Rappel 2020 192 433ú 193 756ú -1 323ú 
CA 2021  

avec dotation except. 

COVID 

1 009 371ú -84 797ú 1 094 168ú 

Prévisions 2022 (*) 102 252ú  -121 951ú  224 203ú  

(*) avec un crédit de la dotation C0VID de 192 811ú, et une provision constitu®e de 880Kú. 

 

RESTES A REALISER 2022 

Dépenses:  

 Reprise Toiture :   42 000 ú 

 Empierrement des noues :     5 710 ú  

 Signalétique verticale (panneaux) :     1 210 ú 

 

Le solde des restes à réaliser Dépenses est de 48 920 ú. 

 

Ÿ Le besoin de financement de la section dôinvestissement est de 170 871ú et sera couvert par la 

section de fonctionnement.  
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Plan de financement de l'opération HT au 31/12/2022:   

 

  PROJET INITIAL  

Montant HT  Réalisé au   RAR  

Dépenses 31/12/22 2022 

Terrains          126 530 ú              -   ú  

Plantations              8 896 ú    

Construction       2 853 897 ú       47 710 ú  

Trottoirs pour accès            35 535 ú              -   ú  

Signalisation              1 491 ú         1 210 ú  

Mobilier salle de réunion              2 153 ú    

Total       3 028 501 ú       48 920 ú  

Recettes     

DETR Construction          281 189 ú      

Région Construction          864 796 ú    

Département Construction          640 904 ú      

Région Plantations              4 684 ú    

Mécénat éolien Plantations              2 000 ú    

Emprunt          600 000 ú    

CCHS Subvention d'équipement          530 837 ú    

Total       2 924 410 ú              -   ú  

Apport complémentaire          104 091 ú       48 920 ú  

 

Lôapport compl®mentaire est financ® par la dotation COVID en 2022.  

 

 

Litiges en cours 

 

- Février 2021 : D®claration de sinistre pour le gel des installations dôalimentation en eau des 

abreuvoirs (surpresseurs HS et casse au niveau des tuyauteries)  

La d®claration de sinistre nôayant pas abouti, une proc®dure judiciaire a ®t® engag®e en juillet 

2021.  

 

- Septembre 2021 : Déclaration de sinistre pour la toiture du manège ï Passage de lôexpert 

SARETEC le 10/11/2021 ï Rapport dôexpertise reu le 16/11/2021 qui nôest pas acceptable 

en lô®tat. Nouvelle demande de sinistre en F®vrier 2022 ï Passage dôun nouvel expert le 

07/03/2022. Lôassurance a consid®r® que la garantie dommage ouvrage nô®tait pas acquise. 

La procédure judiciaire a été complétée pour tenir compte des désordres. 

 

Un expert a été désigné par le TA en octobre 2022. La 1ère réunion dôexpertise est fix®e  

le 3 avril 2023. 
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Ʒ Pr®visions 2023 

FONCTIONNEMENT 

Dans la continuité 

 

 

INVESTISSEMENT  

Lô®quipement sera amorti ¨ compter de lôexercice 2023 sur 25 ans. 

Il reste un don à percevoir de la Société Hippique de Péronne de 4 000 ú pour lôacquisition dôun caisson 

lumineux 
 

 

TRAVAUX PROJETES 

 

 
 

 

 

Le lyc®e agricole souhaite mettre en place la nouvelle formation dôanimateur dô®quitation, et 

reproposer celle du BPJEPS. 

Parallèlement, le délégataire souhaite pouvoir développer son activité. 

Il est propos® dô®tudier la possibilit® de cr®er un nouveau man¯ge, voire une nouvelle carri¯re qui 

nécessitera des acquisitions foncières. 

 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES  

 

Lôobjectif est dô®quilibrer le budget avec les loyers du d®l®gataire. 

Un surloyer pourra être demandé afin de participer au financement des travaux complémentaires. 

Le reste à charge des investissements complémentaires seront financés sur fonds propres par une 

reprise de provisions. 

 

 

 

 

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Etude et ajout éclairage parking у лллΣлл ϵ        ф сллΣлл ϵ                    X

Mise en place de toile brise-vent sur 

stabulation extérieure - Tx régie
н лллΣлл ϵ        н пллΣлл ϵ                    X

Création cabine jury et alim élec мр лллΣлл ϵ     му лллΣлл ϵ                  X

Etude Installation panneaux 

photovoltaïques sur manège existant
о лллΣлл ϵ        о сллΣлл ϵ                    X

Installation panneaux photovoltaïques sur 

manège existant
сл лллΣлл ϵ     тн лллΣлл ϵ                  X

Création manège 40m x 20m орл лллΣлл ϵ   пнл лллΣлл ϵ               X

Création carrière нлл лллΣлл ϵ   нпл лллΣлл ϵ               X

-  ϵ                               

HT мо лллΣлл ϵ      пнр лллΣлл ϵ       нпл лллΣлл ϵ      -  ϵ     

TVA н сллΣлл ϵ         ур лллΣлл ϵ         

TTC мр сллΣлл ϵ      рмл лллΣлл ϵ       

ACTIVITE DU SERVICE

TRAVAUX STRUCTURE
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II.2.5. Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE HT, SPIC assujetti à la TVA, à compter de 

2021 - Instruction budgétaire et comptable M4 
 

Contexte 

 

Par délibération 2019-10 du 21/02/2019 le Conseil Communautaire a adopt® le projet de cr®ation dôun 

Tiers Lieu Numérique. 

 

Le but est dôoffrir un espace pour : 

¶ permettre lôaccompagnement des artisans et commerants dans leur transformation num®rique 

¶ proposer un espace de coworking 

¶ proposer un fablab 

¶ organiser et rendre visible l'offre de médiation numérique 

¶ mettre en place des actions de médiation mobile 

¶ proposer de nouveaux services comme proposer des ateliers de réparation ou développer 

l'économie circulaire, ou encore créer une plateforme d'entraide entre habitants 

¶ s'appuyer sur le tiers lieu numérique pour mettre en réseau les acteurs locaux 

 

 

Ouvert depuis juin 2021, il enregistre au 31/12/2022 392 adhérents. 

Son équipe : 

¶ 1 responsable du site à temps complet 

¶ Deux conseillers Numériques à temps complet 

¶ Une animatrice à 21 h hebdo 

 

Le prestataire POP Café accompagne le Tiers Lieu Numérique dans la gestion des lieux et met à 

disposition un salari® pour appuyer lô®quipe du Tiers Lieu. 

POP Café épaule par ailleurs la Communauté de Communes dans la détermination de la structure 

juridique qui portera le Tiers Lieu à terme. 

La fin de la prestation est prévue pour mars 2024. 

 

 

POINT sur le co¾t dôachat et travaux du Tiers Lieu Num®rique : 

 

Acquisition нмф рфтΣнм ϵDETR мот тсрΣлл ϵ

Travaux нмф орпΣсл ϵDSIL мтт мнсΣлл ϵ

M.Oeuvre мн сотΣтр ϵ

Total прм руфΣрс ϵ омп уфмΣлл ϵ

Soit un reste à charge de :мос сфуΣрс ϵHT

Ce qui représente : 30%

Dépenses Recettes

 
 

Lôensemble sera amorti ¨ compter de 2023 sur 25 ans. 
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Du matériel et du mobilier ont par ailleurs été acquis pour un montant total au 31/12/2022 de :  

86 700 ú HT. 

 

LôEtat et la R®gion ont financ® en partie le mat®riel, ¨ hauteur de : 

 

- DETR :  18 900 ú 

- REGION :  30 000 ú 

 

 

Le fonctionnement est financé comme suit : 

¶ Etat au titre de lôappel ¨ projets ç Fabrique de Territoire » : 50 000 ú par an durant 3 ans. 

¶ Etat pour chaque poste du Conseiller Numérique : 25 000 ú par an durant 2 ans pour les contrats 

initiaux. 

¶ Région au titre du fonctionnement : 90 000 ú sur un total de dépenses de 536 650 ú HT 

(montant correspondant à 3 exercices : 45 000 ú en ann®e 1 , 30 000 ú en ann®e 2 et 15 000 ú 

en année 3). 

 

 

En 2022, une subvention dôun montant de 50 000ú a ®t® vers®e par le budget principal, dans le cadre 

de sa compétence « Soutien ¨ lôinitiation aux nouvelles technologies de lôinformation et de la 

communication ». 

 

Lôexercice 2022 aura ®t® marqu®e par : 

- Lôembauche dôun second Conseiller Num®rique. 

- Un fonctionnement dôune ann®e compl¯te qui permet de constater une moyenne de vente 

mensuelle, au sein du Tiers Lieu, de 1 100 ú HT. 

 

Résultats prévisionnels 2022 

 

CA 2021 Données 2022

Dépenses моу унм ϵнпу улр ϵ

Recettes рлн руф ϵнлм прп ϵ

Résultat осо тсу ϵ πпт орм ϵ

Dépenses рнс рпр ϵ нр мпо ϵ

Recettes нст лоо ϵнфп луф ϵ

Résultat πнрф рмн ϵнсу фпс ϵ

Fonctionnement

Investissement

 

 

Solde dôex®cution pr®visionnel cumul® 

 

HT Total Investissement Fonctionnement

Rappel 2021 млп нрс ϵ πнрф рмн ϵосо тсу ϵ

Prévisions 2022 мсм нсф ϵ ф поп ϵмрм уор ϵ5ƻƴǘ мсп рун ϵ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ млсу

Dont

 
Dont 429 522 ú de subvention du budget principal depuis la création du Tiers Lieu. 

 

 

Pas de restes à réaliser 2022 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ н3/03/2023   Page 29 sur 97 
 

 

 

ƷPr®visions 2023 

 

¶ Sur une année complète ; la masse salariale devrait sô®lever ¨ 150 000 ú 

¶ LôEtat souhaite poursuivre son soutien financier pour le renouvellement des contrats des 

« Conseillers Numérique France Services » à hauteur de : 20 000 ú la 1ère année de 

renouvellement, 17 500 ú la 2ème année et 12 500 ú la 3ème année. 

¶ Un v®hicule ®lectrique est mis ¨ la disposition du Tiers Lieu dans le cadre dôun 
conventionnement avec France Régie Editions. Des crédits sont à prévoir pour son entretien, 

lôassurance et son chargement. 

¶ Une convention avec EMMAUS CONNECT a été validée en Conseil Communautaire le 

24/11/2022. Lôobjectif est de vendre des ordinateurs dôoccasion aux adhérents (enregistrant au 

moins 6 mois dôadh®sion) non imposables. Le Budget devra tenir compte de cette gestion de 

stock. Il est pr®vu dôen vendre environ 40 en 2023. 

¶ Des investissements relatifs ¨ lôespace formation (s®paration pour une nouvelle zone de 

formation, tableau magn®tique, mobilier, etcé) sont pr®vus ¨ hauteur de 3 500 ú HT.  

¶ Des investissements relatifs ¨ lôespace Fab Lab sont pr®vus ¨ hauteur de 6 700 ú HT. 

¶ Un projet interactif social devrait engager des dépenses à hauteur de 8 800 ú HT 

¶ Un projet partenarial « parcours numérique è est pr®vu ¨ hauteur de 450 ú HT. 

¶ Il est n®cessaire de pr®voir lôamortissement de lôimmobilier et du mobilier pour 38 900 ú. 

 

 

Recettes de fonctionnement attendues :  

 

¶ Aides de lôEtat / conseiller num®rique 1 (renouvellement juin à dec.)   11 600 ú 

¶ Aides de lôEtat / conseiller num®rique 2 (solde)   25 000 ú 

¶ AMI Fabrique  50 000 ú 

¶ Région (solde année 2 + partie année 3)  17 500 ú 

¶ Régie  25 000 ú 

¶ Revente du mat®riel dôoccasion 4 300 ú 

¶ Amortissements des subventions  24 900 ú 

 

Le budget annexe, qui est autonome, devra faire appel en cours dôann®e ¨ un apport du budget 

principal. La gestion de la collectivité en tiendra compte dans sa compétence « Soutien ¨ lôinitiation 

aux nouvelles technologies de lôinformation et de la communication ».  
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II. 3. Budget annexe Centre Aquatique HT, Service Public Administratif assujetti partiel à la 

TVA  (Coefficient de TVA 5%) depuis lôexercice 2018   

Instruction budgétaire et comptable M14 
 

Contexte 

Personnel au 01/01/2023 : 1 chef de bassin éducateur des APS, 4 éducateurs des APS, 3 agents 

dôentretien et accueil, 2 agents techniques + remplaants si besoin en BNSSA et agents dôentretien 

Pr®vision dôun 6ème éducateur à partir de septembre 2023. 

Construction 

La Livraison à soi-m°me a ®t® effectu®e ¨ lôexercice 2022. 

Montant total de lôop®ration :   9 131 Kú HT  

Le financement 

CNDS            600 Kú 

Conseil Départemental   1 500 Kú 

Conseil Régional     1 500 Kú 

Emprunt     4 350 Kú 

Fonds propres pour équilibrer   1 181Kú 

 

Ʒ La proc®dure judiciaire est termin®e. Une provision de 1 213 800ú a ®t® constitu®e ¨ lôexercice 

2019. En 2020, il a ®t® vers® ¨ Eiffage la somme de 588Kú HT ¨ titre dôavance sur r®clamations dans 

le cadre de la médiation alors en cours. 

Nous avons peru ¨ lôexercice 2022 la somme de 1 091 570ú. 

 

Rétrospective 

Exercice  CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 Données 

2022 

Fonction

nement 

Dépenses 154 025 903 213 2 100 545 1 444 355ú 774 180ú 1 061 457ú 

Recettes 1 010 502 1 536 867 2 405 058 1 668 035ú 1 090 082ú 1 655 349ú 

Résultat 856 477 633 654 304 513 223 680ú 315 902ú 593 892ú 

Investiss

ement 

Dépenses 3 916 015 752 704 393 256 698 254ú 353 375ú 6 351 318 

Recettes 1 767 830 1 242 909 651 597 316 075ú 232 671ú 4 614 626 

Résultat - 2 148 185 490 205 258 341 -382 179ú -120 704ú - 1 736 692ú 

 

Rappel : Pour équilibrer le budget annexe, instruit en tant que SPA en M14, le budget principal de la 

collectivité peut y verser des subventions. 

 

Une participation de 1 000 000 ú a ®t® vers®e par le budget principal en 2015, 776 980ú en 2016,  

998 000ú en 2017, 1 280 749ú en 2018, 2 181 985ú en 2019 (dont 1 213 800ú de provisions),  

971 131ú en 2020, 925 901ú en 2021, 0 en 2022. 

En 2022, les écritures sont fortement impactées par la Livraison à soi-même et aux indemnités reçues 

pour le litige.  
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Dette 

Deux emprunts à taux fixes ont été réalisés sur quinze ans, échéance 2028 : 

Montant initial : 1 650 000ú ¨ 4.9% et 2 700 000ú ¨ 3.95% 

Ech®ance annuelle globale : 397 969 ú 

 

Section Fonctionnement 2022 

 

Coût de fonctionnement (hors remboursement emprunt) 

 

 
 

(*) 2017 Tournesol et O2Somme 

 

Récapitulatif 2022 

Une ann®e 2022 marqu®e par le manque dôeffectif en ma´tre-nageur avec 3 départs durant lôann®e 

(février, juin et novembre) et des difficultés de recrutement impliquant des diminutions de certaines 

activit®s jusquô¨ des fermetures de lô®tablissement ¨ partir du d®but novembre (fermeture le dimanche 

et le soir à 18h30 au lieu de 19h30) 

Cependant, les fréquentations du centre aquatique ont été satisfaisantes avec plus de 92 000 entrées, 

soit la plus grosse fr®quentation depuis lôouverture (90 000 en 2018 et 38 000 de plus quôen 

2021) dont : 

- 30 000 scolaires 

- Plus de 43 500 entrées payantes 

- Plus de 5 500 activités 

- Plus de 10 500 entrées « clubs » 

- Plus de 2500 entrées gratuites (scolaires, pompiers/gendarmes, encadrement ALSH, décisions 

pr®sidenté) 

La recette de plus de 220Kú en 2022 confirme les chiffres de fr®quentation et la ç bonne forme » du 

Centre Aquatique. 

Section Investissement 2022 

Acquisition dôun filet de s®curit® pour le pentagliss, dôun ordinateur portable, dôune table de tennis de 

table, dôun nettoyeur haute pression, de deux armoires de r®tention pour 7 638ú. 

 

  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Prévisions 2023

DF 011 (hors transport) нлр птс ϵ нсл тсс ϵ опу лпр ϵ онн мпп ϵ оло ппм ϵ нол олф ϵ олс нрп ϵ     ому рлп ϵ         

012 Charges de personnelнпр ооу ϵ нул рнр ϵ пму тол ϵ поо нрп ϵ поп фсп ϵ поп фсп ϵ пфр тср ϵ     рпр фмл ϵ         

RF RF Propres ст рфм ϵ   со ннс ϵ   нрс мму ϵ нно лто ϵ млу фло ϵ мсп лпн ϵ ннл рур ϵ     нор ллл ϵ         

Déficit оуо нно ϵ- пту лср ϵ- рмл срт ϵ- рон онр ϵ- снф рлн ϵ- рлм ном ϵ- рум поп ϵ-     снф пмп ϵ-         

O2 SommeTournesol
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Résultat de clôture  

HT Total  

 

Dont  

Investissement Fonctionnement 

Rappel 2016 2 218 518ú 1 602 326ú 616 191ú 

Rappel 2017        310 618ú - 545 859ú 856 477ú 

Rappel 2018    578 000ú - 55 654ú 633 654ú 

Rappel 2019 507 200ú 202 687ú 304 513ú 

Rappel 2020 44 188ú -179 492ú 223 680ú 

Rappel 2021 15 708ú  - 300 195ú 315 903ú 

Données 2022 - 1 442 888ú  - 2 036 888ú 594 000ú 

 

 

Restes à réaliser 2022 :  

Dépenses (alarme)        1 820 ú 

Recettes (FCTVA) 1 693 352 ú 

Soit un solde positif de 1 691 532 ú 

 

Ÿ Le besoin dôautofinancement est de 345 355.60 ú. Il sera couvert par la section de fonctionnement.  

 

Prévisions 2023 

 

Augmentation des tarifs à compter du 1er juillet 2023. 

 

D®penses dô®quipements projet®es pour 18 550 ú HT, soit 22 260ú TTC pour les besoins du service : 

 

 
  

HT TTC 1 2 3

achat matériel évènementiel п лллΣлл ϵ              п уллΣлл ϵ                 x

matériel pédagogique р лллΣлл ϵ              с лллΣлл ϵ                 x

remplacement sonorisation н рллΣлл ϵ              о лллΣлл ϵ                 x

acquisition "salon" espace détente + plantes articielles н лллΣлл ϵ              н пллΣлл ϵ                 x

remplacement lignes d'eau о рллΣлл ϵ              п нллΣлл ϵ                 x

puissance PC caisse м лллΣлл ϵ              м нллΣлл ϵ                 x

tablette + abt "spotify" ррлΣлл ϵ                 сслΣлл ϵ                    x

Total му ррлΣлл ϵ            нн нслΣлл ϵ               

CENTRE AQUATIQUE

Activité du service
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D®penses projet®es de 33 Kú HT, soit 39 600ú TTC pour lô®quipement : 

 

 
 

Orientations budgétaires  

 

ƷMa´triser les d®penses, d®velopper les activit®s, optimiser les ouvertures (vacances), assurer la 

promotion de lô®quipement et exploiter le site internet 02Somme. 

 

 

Ʒ Lô®quilibre du budget se fera par une reprise de provisions et un apport du budget principal. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Installation coffret chargeur VE (voir obligation)en attente X X

Installation stores administratifs п лллΣлл ϵ   п уллΣлл ϵ   X

Installation rampe sécu INOX bassin ludique о лллΣлл ϵ   о сллΣлл ϵ   X

Remise en état regards extérieurs п лллΣлл ϵ   п уллΣлл ϵ   X

Miroir de sécurité м лллΣлл ϵ   м нллΣлл ϵ   x

Aménagement paysager нл лллΣлл ϵ нп лллΣлл ϵ X

Installation espace extérieur jeux aquatiques нр лллΣлл ϵ ол лллΣлл ϵ X

Mise en place tri sélectif м лллΣлл ϵ   м нллΣлл ϵ   X

Total ру лллΣлл ϵ сф сллΣлл ϵ 

HT оо лллΣлл ϵ   нр лллΣлл ϵ   

TVA с сллΣлл ϵ     р лллΣлл ϵ     

TTC оф сллΣлл ϵ  ол лллΣлл ϵ  -  ϵ  -  ϵ  

CENTRE AQUATIQUE

ACTIVITE DU SERVICE (bâtiment)

SECURITE/REGLEMENTATION

AMENAGEMENT EXTERIEUR

TRI SELECTIF
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II.4 Budget annexe Friche Flodor « Lotissement » : Zone de la Croisette 

"Acquisition de la Friche Flodor, réhabilitation et cession de parcelles viabilisées". 

Budget HT, assujetti à la TVA, M14 Lotissement 
 

Budget annexe "Lotissement", pour l'opération "Acquisition de la Friche Flodor, réhabilitation et cession de 

parcelles viabilisées". 

 

RESULTAT ANNUEL 2022 

CA 2021 Données 2022

Dépenses офс лпт ϵплп мул ϵ

Recettes руф ооп ϵнмл уфн ϵ

Résultat мфо нут ϵπмфо нуу ϵ

Dépenses л ϵ нмл уфн ϵ

Recettes л ϵ л ϵ

Résultat л ϵ πнмл уфн ϵ

Fonctionnement

Investissement

 

 

RESULTAT CUMULE FIN 2022  

HT Total Fonctionnement Investissement

Rappel 2020 πрро мнп ϵ м ϵ πрро мнр ϵ

Rappel 2021 πорф уот ϵ мфо нуу ϵπрро мнр ϵ

Données 2022 πтсп лмт ϵ л ϵ πтсп лмт ϵ

Dont

 
Rappel du budget de lôop®ration, initialement projet®. 

 

 
 

Rappel des financements ayant fait lôobjet dôun accord de subvention (1 282 080 ú) : 

· DSIL ï Contrat de Ruralité : Subvention : 50% de 652 000ú HT, soit 326 000ú (sur 

désamiantage et raccordement électrique). Reste à obtenir : 73 183.72 ú 

· DSIL ï Contrat de Ruralité : 50% de 1 047 846ú, soit 523 923ú (M íuvre, ®tude diagnostic, 

2ème phase tvx de désamiantage et dépollution, études environnementales et pré techniques) ï 

Avance perçue. Reste à obtenir : 366 746.10 ú 

· Région : 50 % de 864 314ú HT, soit 432 157ú (sur acquisition, AMO, diagnostic, d®molition). 

Dossier soldé. 

 

Requalification de la friche FLODOR

550 000 555 593 0 555 593

1 359 261 279 109 86 309 365 418

1 982 000 1 247 187 19 412 1 266 600

2 967 500

311 191 0

7 169 952 2 081 889 105 722 2 187 611

Frais divers, frais de gestion, frais financiers

TOTAL DEPENSES HT

Travaux dôam®nagement (voirie+ espaces verts, parking paysager) 

Soit total 

engagements 

de dépenses 

signés au 

31/12/2022

Acquisition terrains / bâtiments

Frais d'®tudes, de diagnostics, de relev®s topo, d'honoraires de ma´trise d'îuvreé

Travaux de mise en état des sols (désamiantage / démolition ; dépollution)

DEPENSES initialement estimées en 2019 HT

Mandats HT 

au 

31/12/2022

A régler en 

2023 sur 

marchés 

signés au 

31/12/2022
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FONCTIONNEMENT  

 

DEPENSES HT 2022 : 

En 2022, les d®penses sô®levant ¨ 404 179 ú ont concern® : 

- Démolition :  205 907 ú 

- Désamiantage :     95 322 ú 

- MOE :     49 651 ú 

- Dépollution :    20 000 ú 

- Evaluation environnementale des sédiments / bassins    14 115 ú 

- Plan de gestion déblais remblais    10 350 ú 

- Etude préliminaire dévoiement forage      4 054 ú 

- Etude rejet eaux pluviales      2 875 ú 

- Diagnostic amiante :      1 905 ú 

 

Au 31/12/2022, au vu des d®penses mandat®es et de celles restant ¨ r®gler, la CC sôest engag®e 

financièrement à hauteur de 2 187 611 ú (®tudes et travaux hors frais juridiques et diagnostic r®gl®s ¨ 

lôintervention). 

 

 

ORIENTATIONS 2023 

Les travaux dôam®nagement de la ZA de la Croisette d®marreront au printemps 2023, pour une dur®e 

dôenviron 18 mois. 

Ils seront précédés par les travaux de défrichement, lesquels ont été autorisés, pour partie, par la DDTM 

d®but 2023. Des haies prot®g®es doivent encore faire lôobjet de discussions et n®cessiteront 

vraisemblablement une intervention compl®mentaire ¨ lôautomne. 

Les travaux de raccordement seront r®alis®s par GAZELEC en parall¯le des travaux dôam®nagement. 

Lôenveloppe pr®visionnelle pour ces travaux dôam®nagement sô®l¯ve ¨ : 2 430Kú HT 

En termes de recettes 

Le prix de vente des terrains a ®t® fix® ¨ 25 ú du m¯tre carr® ; 13 hectares sont à ce jour réservés 

(délibérations 2021-19 du 28/01/2021, 2022-28 du 24/03/2022) 

 

Subventions : il reste ¨ percevoir 439 930ú sur les dossiers de subventions instruits. 

 

La CCHS sôattachera ¨ solliciter tout autre partenaire susceptible dôoctroyer des subventions (Fonds 

Verté). 

Le budget principal viendra équilibrer le budget Flodor dans le cadre de ses compétences 

développement économique et ZA. 
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II.5. BUDGET PRINCIPAL  

Contexte : Instruction budgétaire et comptable M14 

 Voté par nature, par chapitre 

 Elaboré par compétences 

 

Pour le budget principal, les montants indiqués sont des montants TTC, sauf si précision HT. 

 

Les dépenses nouvelles ou investissements projetés sont proposés par la Coopération Interco (mutualisation 

secrétaire des mairies, AMO assurance, Service ADS) du 9 janvier, les commissions Travaux du 18 janvier et 

du 8 février, la commission Environnement du 8 février, la commission Communication du 27 février 2023, la 

réunion des vice-présidents du 28 février 2023, la commission des Equipements Sportifs du 1er mars 2023 et 

une réunion Tiers Lieu Numérique du 7 mars. 

La commission Finances sôest r®unie le 13/03/2023.  
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Compétences et codes Fonction

 

Au BP 2023

  

 

O20 ADM Administration générale

O20 TECH Service Technique

 AME Aménagement de l'espace

824 EP Documents d'urbanisme

824 ETUDE AME Etudes liées à l'aménagement de l'espace

 ADE Développement économique et touristique

90 EDE Etudes Actions  de développement économique

90 SNE Canal Seine Nord Europe

95 EDT Etudes Actions de développement touristique

90 ZAE Zone d'activités 

90 EIFP Financement actions pour emploi insertion

824 GENS VOY Aires d'accueil des gens du voyage

 PVE Collecte et traitement des OMR et déchets assimilés

812 OM Ordures Ménagères

812 TRI Tri

812 DECH Déchèterie (sous-services par Déchèterie)

831 GEMAPI Gestion milieux aquatiques et Prévention inondations

815 MOBILITE Mobilité

PMVE

824 PMVE Chemins Randonnée

 PLCV Politique du logement et du cadre de vie

70  OPAH - Caisse d'avance

ASPASP Actions d'intérêt communautaire

61 MPD Maintien des personnes à domicile

61 MARPA MARPA

61 SAM Syndicat d'Aides Ménagères - Reprise d'activité par la CCHS

522 EJ Enfance jeunesse

510 MSP Maison de santé pluriprofessionnelle

O22 GEND Gendarmerie

CULTURE Culture

33 EM Ecoles de musique

33 EC Ecole de danse

33  NTIC Nouv.Technologies de l'Information et de la Communication (dont TLN)

811 SPANC Ecritures avec Budget annexe

ECSS Equipements culturels, sportifs et scolaires

3 POLE CULTUREL Pôle Culturel Scientifique Educatif et Social

411 GYM  Gymnase du SIVOS

411 AB Gymnase des Remparts

411 NB Collège et Gymnase Nouveau Béranger

411 GYMROI Collège et Gymnase de Roisel

411 GYMPER Gymnase St Denis

411 GYMCOMBL Salle de sports Combles

413 PIS Centre aquatique - Ecritures avec budget annexe

822 VC Voirie (sous-services pour les Tx Neufs)

AUTRES

O20 Rattaché à ADMADM Certificat d'alignement

824 Rattaché à AMEEP Eolien

824 Rattaché à AMENUM Aménagement numérique (Somme Numérique)

Compétences obligatoires

Autres Compétences 

Protection et mise en valeur Environnement - Energie
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II.5.1. SECTION FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement permet dôassurer la gestion courante de la collectivité. 

 

Concernant les dépenses de fonctionnement, on y retrouve toutes les dépenses récurrentes de la collectivité (cf. 

tableau page suivante). 

 

Pour lôann®e 2022, les d®penses r®elles de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 14 062Kú, elles ®taient de 14 862Kú en 

2021, soit une diminution de 5%. 

Les d®penses de gestion courante ont baiss® de 508 Kú, soit -4%. 

La structure des dépenses réelles reste sensiblement identique. 

On note une stabilité des charges à caractère général. 

 

Pour lôann®e 2022, les recettes r®elles de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 18 588 Kú, elles ®taient de 17 617Kú en 

2021, soit une augmentation de 971 Kú, soit +6%. 
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Section 

FONCTIONNEMENT (ú)
CA 2019 CA 2020 BP 2021

Données 

2021
BP 2022

Données 

2022

Variations 

2021/2022
Observations 2021/2022

Chapitre 011 2 790 233 2 152 543 3 208 962 2 179 280 3 347 174 1 823 113 -356 167AugmentationΥ aƻōƛƭƛǘŞ Ҍ молYϵΣ /ŀǊōǳǊŀƴǘǎ ҌоуYϵΣ aŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ҌнлYϵ

27% 17% 15% 13% -16%BaisseΥ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ t9¢w Ҍ h¢ ŀǳ ŎƘΦср π оплYϵΣ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ 

±ƻƛǊƛŜΥ πморYϵΣ 9ǘǳŘŜǎ π уоYϵ

Chapitre 012 2 320 128 2 293 402 2 616 200 2 415 662 2 774 770 2 743 353 327 692Lié au personnel

22% 18% 16% 20% 14%

Chapitre 014 954 080 4 890 278 6 165 287 6 165 151 5 895 516 5 860 824 -304 327Cf & IV. Fiscalité Tableau p 85

9% 39% 41% 42% -5%

Chapitre 65 3 580 404 2 710 283 3 713 618 3 339 344 3 386 008 3 163 573 -175 771

AugmentationΥ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ t9¢w Ҍ h¢ Ҍ оплYϵΣ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

{aL¢ha Ҍ нутYϵΣ LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦŀǳŎƘŀƎŜ Ҍ пуϵΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ҍ пнYϵ 

34% 22% 22% 22% -5%  BaisseΥ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ hн{ƻƳƳŜΥ π фнсYϵ

Total Gestion courante 9 644 845 12 046 50715 704 067 14 099 437 15 403 468 13 590 864 -508 573-4%

Chapitre 66 210 573 205 144 183 994 180 985 165 281 161 518 -19 467

2% 2% 1% 1% -11%

Chapitre 67 593 754 249 847 2 687 039 501 270 2 072 249 213 058 -288 212AugmentationΥ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ  ht!IκCL{!/  ҌунYϵ

Charges exceptionnelles 6% 2% 3% 2% -57%BaisseΥ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ /h±L5  πумYϵΣ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ¢[b πонфYϵ

Chapitre 68 : Provisions semi budgétaires 80 527 80 527 102 263 96 986 16 459

O22 Dépenses imprévues 1 106 325 1% 1 193 258 1% 20%

Dépenses réelles 10 449 172 12 501 49919 761 952 14 862 218 18 936 519 14 062 426 -799 793-5%

PM Dépenses d'ordre 233 734 489 413 638 819 638 790 318 605 368 902

7 769 571PM Virement section Investissement

Charges à caractère général

Ch. personnel et frais assimilés

Atténuation de produits

Autres ch. gestion courante

Charges financières (+ICNE)
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FONCTIONNEMENT ï RECETTES 

 

Section 

FONCTIONNEMENT  
CA 2019 CA 2020 CA 2021 BP 2022 

Données 

2022 

Variations 

2021/2022 
Observations 

Chapitre 013 216 531 156 994 120 850 100 980 106 869 -13 981 Liée au personnel 

Atténuation de charges               

Chapitre 70 901 824 755 060 882 377 1 390 781 1 215 241 332 864 wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƛǎ ǇŀǊ ¢[bΣ hн {ƻƳƳŜΣ  ҌмнпYϵ 

Produit de services             Recettes TRI + нллƪϵ 

Chapitre 73 8 294 878 
12 524 

022 13 096 491 13 196 484 13 508 355 411 864 Cf paragraphe Fiscalité 

Impôts et taxes               

Chapitre 74 590 596 738 072 2 234 275 2 347 172 2 342 547 108 272 Cf paragraphe Fiscalité 

Dotations et participations               

Chapitre 75 921 386 1 047 985 1 261 444 1 217 939 1 253 704 -7 739 Revenus des immeubles 

Autres produits gestion 

courante             GEND COVED  MARPA  Autres logements 

Chapitre 77 25 398 559 082 21 415 58 207 80 992 59 577 ±ŜƴǘŜ tŀǊŎŜƭƭŜ wƻƛǎŜƭΥ уYϵ - /ŀƳƛƻƴΥ нрYϵ - {ƛƴƛǎǘǊŜ моYϵ 

Produits exceptionnels              aŀƴŘŀǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΥ нмYϵ 

Chapitre 78       80 526 80 526 80 526 Reprise des Provisions sur créances douteuses 2021 

Reprise provisions               

RECETTES REELLES 10 950 613 
15 781 

216 17 616 851 18 392 089 18 588 234 971 383 6% 
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II.5.2. SECTION INVESTISSEMENT TTC 

 
A lôinverse de la section de fonctionnement qui implique des recettes et d®penses r®currentes, la section 

dôinvestissement comprend des recettes et d®penses d®finies dans le temps en fonction des diff®rents projets de 

la collectivité. 

 

Pour lôexercice 2022, les d®penses r®elles dôinvestissement sô®l¯vent ¨ un montant total de 2 605Kú.  

 

Concernant les recettes r®elles dôinvestissement, on retrouve principalement : 

- les subventions dôinvestissement provenant de lôEtat, de la R®gion, du D®partement, 

- le FCTVA, 

- lôexc®dent de fonctionnement capitalis® (lôimputation des exc®dents de la section de fonctionnement), 

- les emprunts, le dernier effectu® est celui de la Gendarmerie ¨ lôexercice 2018. 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 1 490Kú ¨ lôexercice 2022. 

 

 
 

Rappel des Principales D®penses R®elles dôInvestissement : 
 

2019 8 645 732ú (dont 547 470ú capital d'emprunts)  

ADM Parking du si¯ge CCHS : 13 755ú 

 Acquisition immeuble :   86 817ú (Appartement rue Georges Cl®menceau) 

AME Documents d'urbanisme : 151 695ú 

EDE Avance au budget Flodor : 478 595ú 

EDT Parking des Etangs ¨ Cl®ry : 66 544ú 

MARPA Changement de chaudi¯re : 22 497ú 

GYMROI Eclairage LED : 8 413ú 

 Isolation salle dojo : 24 943ú// Primes : 5 155ú 

 Acquisition Autolaveuse : 9 111ú  

Section INVESTISSEMENT CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022
Variations 

2021/2022

Immobilisations incorporelles 20 151 695 54 379 110 929 123 619

Subventions d'équipement versées204 540 837

Immobilisation corporelles 271 162 346 043 166 416 590 483

 

Immobilisations en cours 6 505 049 3 820 929 1 310 417 689 804

Y compris Opérations d'équipement

Emprunts et dettes assimilées 554 820 606 056 603 753 606 957

Autres dépenses d'investissement 478 595 79 926 100 503

Opérations pour compte de tiers 684 411 294 230 1 351 619 493 312

DEPENSES REELLES 8 645 732 5 742 400 3 543 134 2 604 677 -938 457

Subvention d'investissement 1 142 246 1 593 825 1 018 205 433 695

Emprunt, Cautions 8 222 5 000 7 250 5 379

Dotations, fonds divers et réserves 227 043 237 895 635 510 165 902

Excédent de fonctionnement capitalisé 528 359 1 709 719 1 136 718 637 913

Opérations pour compte de tiers 369 911 581 239 1 023 813 224 988

Autres recettes réelles d'investissement 0 17 670 544 695 22 209

RECETTES REELLES 2 275 781 4 145 348 4 366 191 1 490 086 -2 876 105
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Opération 119 :  Construction Gendarmerie 

 Travaux : 4 607 818ú // Recettes : 319 016ú 

Opération 122:  Construction Déchetterie Sailly-Saillisel  

 Achat terrain 14 786ú 

 Etudes, Permis de construire, D®claration IPCE 12 100ú 

Opération 123:  NTIC Tiers Lieu Numérique + Opération 124 EDE Aménagement Location Savoir Faire 

 Etudes 15268ú 

 Acquisition immeuble 219 597ú 

Opération 124:  EDE Aménagement Location Savoir faire 

 Etudes 1 813ú 

Voirie Travaux neufs : 2 682Kú 

  

2020   5 742 400 ú (dont 606 056ú en capital dôemprunt) 

EP Documents dôurbanisme      53.5Kú (dont 44.5Kú PLUI) 

OM Acquisition BOM       227kú 

DECH Sécurité anti-chutes      101Kú 

GEND Op 119 Construction  2 359Kú 

DECH Op 122 Construction Sailly-S      24Kú 

TLN Op 123 Construction          49Kú 

Savoir Fer Op 124 Construction       90Kú 

Voirie                   Travaux Neufs                 885Kú 

Avances de trésorerie :  

MARPA 14Kú, Ecole de Musique Roisel 10Kú, Fonds COVID R®gional 56Kú 

 
2021 3 543 134 ú (dont 597 853ú en capital dôemprunt) 

ADM Divers matériels et aménagements     19Kú 

TECH Total         33Kú 

 dont Mat®riel  27Kú  

EP Documents dôurbanisme    109Kú 

EDE Atelier Savoir Fer     122Kú 

GEND Construction      337Kú 

GEND Péronne : Réhabilitation Logts     19Kú    

AB  Toiture        12Kú 

Gymnases Divers travaux       26Kú 

OM Total         44Kú 

DECH  Ensemble des sites     603Kú 

 dont Sailly Saillisel 380Kú 

 & Mt St Quentin S®curit® Incendie 179Kú  

Voirie Travaux neufs       256Kú 

                             Opérations pour compte de tiers  1 187Kú 

NUM Equipements numériques de travail     121Kú 

 

 

2022 2 604 677 ú (dont 602 007 ú en capital dôemprunt) 
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II.5.3. RESULTAT PREVISIONNEL DU BUDGET PRINCIPAL 
 

R®sultat pr®visionnel de lôexercice 2022 

 

 
 

Résultat prévisionnel de clôture 2022 

 

 Total  

 

Dont 

Investissement Fonctionnement 

Rappel 2015 4 857 757 ú -1 089 636 ú 5 947 394 ú 

Rappel 2016 5 762 088 ú - 717 611 ú 6 479 699 ú 

Rappel 2017        6 582 840 ú - 495 112 ú 7 077 952 ú 

Rappel 2018 13 171 521 ú 5 917 460 ú 7 254 061 ú 

Rappel 2019 6 774 651 ú -262 734 ú 7 037 385 ú 

Rappel 2020 6 747 598 ú -1 432 318 ú 8 179 914 ú 

Rappel 2021 9 118 570ú  - 40 375 ú 9 228 945 ú 

Données 2022 11 961 874ú  -835 589ú 12 797 463ú 

 

 

AVEC les restes à réaliser 2022, à reporter au BP 2023, qui se résument ainsi : 

Dépenses : 3 147 696 ú Recettes : 2 402 152 ú, soit un solde n®gatif de 745 544ú. 

 

Pour information, RAR Dépenses les plus élevés sont, par service : 

                                                                      Dépenses Recettes 

Voirie :    1 309 Kú                          1 663 Kú  

ADM (Extension du siège) :                      940 Kú                             231 Kú (subventions) 

OM/TRI/DECH :                                        357 Kú                            103 Kú (subventions) 

Documents dôurbanisme :                           177 Kú                            134 Kú (subventions) 

Gymnases :                                                  108 Kú                            231 Kú (subventions) 

 

Avec un solde de clôture d'investissement déficitaire de ï 835 589 ú, le besoin d'autofinancement est de 

1 581 133 ú. Il sera couvert par la section de fonctionnement.  

 

Il restera donc un excédent global de 11 216 330 K.

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 Données 2021 Données 2022

Dépenses т фнф спн ϵ у омт нлн ϵ     мл сун флс ϵ       мн ффл фмм ϵ мр рлм ллф ϵ     мп пом ону ϵ       

Recettes ф поф лоо ϵ мл офп ттл ϵ   мл ффп руф ϵ       мр упо мсм ϵ мт сус трр ϵ     му сот тсл ϵ       

Résultat (*) м рлф офл ϵ н лтт рсу ϵ     омм суо ϵ             н урн нрл ϵ    н мур тпсΣст ϵ п нлс пон ϵ          

Dépenses н улф упт ϵ о тлр ссл ϵ     ф мтр ннт ϵ          р уно лтф ϵ    п уфн офф ϵ       н стф олр ϵ          

Recettes о лон опт ϵ мл мму нон ϵ   н ффр лоп ϵ          п сро пфп ϵ    с нуп опо ϵ       м ууп лфм ϵ          

Résultat (*) ннн пфф ϵ     с пмн ртн ϵ     с мул мфо ϵ-          м мсф рур ϵ-    м офм фпоΣон ϵ тфр нмпΣпп ϵ-       

(*) Résultat d'exercice

Exercice

Fonctionnement

Investissement

Rappel
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II.5.4. MESURES PROPOSEES AU BP 2023 

 

Ci-après, le tableau récapitulatif des cotisations, subventions et contributions proposées au BP 2023.  

 

 

 

COTISATIONS Réel 2022

Services Modalités Montant Montant Montant

ADM Somme Numérique  DématérialisationwŜŎƻƴŘǳƛǘ лΣлрϵκƘōǘм тмо ϵ         м ссу ϵ         wŜŎƻƴŘǳƛǘ лΣлт ϵ I¢κIōǘ н оос ϵ                   

ADM AMF + Association Maire de la SommeRecondui t м спр ϵ         м сну ϵ         Recondui t м смл ϵ                   

ADM CAUE Recondui t рлл ϵ             рлл ϵ             Recondui t рлл ϵ                       

EIFP Maison pour Entreprise Emploi FormationwŜŎƻƴŘǳƛǘ лΦулϵκƘōǘнн нпл ϵ       нн лтс ϵ       wŜŎƻƴŘǳƛǘ лΦулϵκƘōǘ нм уму ϵ                 

EDE Seine Nord Europe Recondui t м ллл ϵ         м ллл ϵ         Recondui t м ллл ϵ                   

EDE Agrosphères Recondui t м нлл ϵ         м нлл ϵ         Recondui t м нлл ϵ                   

NUM Somme Numérique лΣстϵκƘōǘ π нтфсоōƘǘǎму тос ϵ       му снр ϵ       лΣстϵκƘōǘ π нтрфр Ƙōǘǎ му пуф ϵ                 

PMVE CPIE Recondui t м ффф ϵ         -  ϵ             -  ϵ                       

GEMAPI AMEVA лΣрл ϵκƘōǘ мо снт ϵ       мо рнс ϵ       лΣрл ϵκƘōǘ мо оуп ϵ                 

GEMAPI SOMEA Recondui t олл ϵ             олл ϵ             Recondui t олл ϵ                       

PMVE Ass Défense Chemins ruraux des Hauts de FranceRecondui t мрл ϵ             мрл ϵ             Recondui t мрл ϵ                       

NUM Contribution aux assembleurs (POP UP)wŜŎƻƴŘǳƛǘ όлΣлмϵκƘŀōƛǘŀƴǘǎύнус ϵ             -  ϵ             -  ϵ                       

Subventions de fonctionnement
EDE Chambre des métiers Recondui t - Solde Subv 2021 мл ллл ϵ       мл ллл ϵ       

Acompte 2022 мл ллл ϵ       

NTIC CCI de Péronne Partenariat CCI / Promotion du TLN - Nouveauн урл ϵ         н рлл ϵ         

EDE Initiative Somme wŜŎƻƴŘǳƛǘ Υ CƛȄŜ олллϵ Ҍ мл лллϵмо ллл ϵ       у лфр ϵ         wŜŎƻƴŘǳƛǘ Υ CƛȄŜ олллϵ Ҍ мл лллϵмо ллл ϵ                 

CƛȄŜ олллϵ Ҍ±ŀǊƛŀōƭŜ тлллϵPart variable 2021 non versé мл лпр ϵ       мл лпр ϵ       Part variable 2022 с лфр ϵ                   

 Convention 2018-2020/2021-2023

DECH Artois Insertion Ressourcerie wŜŎƻƴŘǳƛǘ όнΣмрϵκƘŀōƛǘŀƴǘǎκŀƴύсм плл ϵ       рф онф ϵ       wŜŎƻƴŘǳƛǘ όнΣмрϵκƘŀōƛǘŀƴǘǎκŀƴύсм плл ϵ                 

EM Ecole de Musique Péronne Maxi Recondui t sans condi tionсу ллл ϵ       су ллл ϵ       aŀȄƛ wŜŎƻƴŘǳƛǘ όпллϵκŞƭŝǾŜ //I{ύсу ллл ϵ                 

Subvention complém. N-1 плл ϵ             плл ϵ             -  ϵ                       

EM Ecole de Musique Epehy Maxi Recondui t sans condi tion ол ллл ϵ       ол ллл ϵ       aŀȄƛ wŜŎƻƴŘǳƛǘ όпллϵκŞƭŝǾŜ //I{ύол ллл ϵ                 

Subvention complém.n-1 мп плл ϵ       мп плл ϵ       -  ϵ                       

EM Stage d'été Epehy Recondui t мр ллл ϵ       мр ллл ϵ       Recondui t мр ллл ϵ                 

EM Ecole de Musique Combles Maxi Recondui t sans condi tionмн ллл ϵ       мн ллл ϵ       aŀȄƛ wŜŎƻƴŘǳƛǘ όпллϵκŞƭŝǾŜ //I{ύмн ллл ϵ                 

Subvention complém. N-1 р слл ϵ         р слл ϵ         -  ϵ                       

EC Péronne - Subvention école de danseRecondui t т рлл ϵ         т рлл ϵ         Recondui t т рлл ϵ                   

MPD Services à la personne wŜŎƻƴŘǳƛǘ Υ aŀȄƛƳǳƳ по лллϵ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊΦ {ǳōǾ Ґ мΣсл ϵκǊŜǇŀǎ Ŝǘ лΣлу ϵκƘŜǳǊŜпо ллл ϵ       по ллл ϵ       

wŜŎƻƴŘǳƛǘ Υ aŀȄƛƳǳƳ по лллϵ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊΦ {ǳōǾ Ґ 

мΣсл ϵκǊŜǇŀǎ Ŝǘ лΣлу ϵκƘŜǳǊŜпо ллл ϵ                 

ADM COS (18000*63/60) Recondui t (18000*65/60) мф рлл ϵ       мф рлл ϵ       Recondui t (18000*67/60) + 8% нм тлл ϵ                 

NB Foyer socio culturel Collège PéronneRecondui t н ллл ϵ         н ллл ϵ         Recondui t н ллл ϵ                   

GYMROI Foyer socio culturel Collège Roisel Recondui t м ллл ϵ         м ллл ϵ         Recondui t м ллл ϵ                   

Crédit pour manifestations Règles de dépôt des demandes de subv.  à déterminerнр олл ϵ       мп ллл ϵ       ро млл ϵ                 

intercommunales 5ƻƴǘ /ŞŎƛƭ IŜŀƭȅ όплл ϵ κ !ǎǎƻŎύ π ƛŘŜƳ нлнмм слл ϵ         

(commision du 21/02/2022) /ȅƎƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ όҌ н ōŀǊƴǳƳǎύ π р ллл ϵ κнлнмс ллл ϵ         с ллл ϵ         Cygne des temps (+ 3 barnums) у ллл ϵ                   

Orchestre à l'école (Collèges publics Péronne et Roisel) нр ллл ϵ                 

Fête des étangs Cléry : visite guidée слл ϵ                       

Artis'Agri (+personnel + 1 barnum) м рлл ϵ                   

/ƻǳǊǎŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Ϧ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ I5CϦ π орллϵκнлнмр ллл ϵ         р ллл ϵ         

 "Fête du Bois" à Brie (+ 4 barnums) - Nouv.demandeм ллл ϵ         м ллл ϵ         

Info : Sortie culturelle scolaire (transport) - Presta.р ллл ϵ         Info : Sortie cultur. scolaire (transport+guide) - Presta. мл ллл ϵ                 

Association Piper Longueval - Nouv. demandeм нлл ϵ         м нлл ϵ         

Sté Longue Paume Biaches - Coupe Casselрлл ϵ             рлл ϵ             

ParaClub Péronne олл ϵ             олл ϵ             

Pour info : Soutien logistique 

au cirque de Flers et Mise à 

disposition de personnel pour 

le festival Castle Flers sème son cirque (+2 barnums) о ллл ϵ                   

A définir п тлл ϵ         A définir р ллл ϵ                   

DECH C5{9! aŀȄƛƳǳƳ ол ϵ ƭŀ ǘƻƴƴŜκƭƛƳƛǘŜ мрл ¢Sans objet à l 'exercice 2022 aŀȄƛƳǳƳ рл ϵ ƭŀ ǘƻƴƴŜκƭƛƳƛǘŜ мрл ¢т рлл ϵ                   

PLCV Aides aux particuliers / OPAH* Sur dossiers agréés ANAH/Conventionмлр рлл ϵ     ут ррс ϵ       Sur dossiers agréés ANAH/Convention нпф ллл ϵ               

EDE Aides aux particuliers / Asso / Ent : Leader GAL Sur dossiers financés / Leader Gal  Nouvel le candidatureмл ллл ϵ                 

NUM Somme Numérique SDAN* Engagement / SDAN ммм суо ϵ     ммм суо ϵ     Engagement / SDAN мнм оуп ϵ               

NTIC Subvention au BA Tiers Lieu Num млл ллл ϵ     рл ллл ϵ       рл ллл ϵ                 

EDE
Aides aux artisans commerçants / 

FISAC*

м ϵ //I{ κ м ϵ 9ǘŀǘ CL{!/ 

όǘƻǘŀƭ ту флл ϵ ǎǳǊ н ŀƴǎύоф прл ϵ       мл тнм ϵ       
м ϵ //I{ κ м ϵ 9ǘŀǘ CL{!/ όту флл ϵ ǎǳǘ ǘƻǘŀƭ 

disposi ti f - subv. Déjà versées) су мул ϵ                 

EDE Aides aux entreprises / Cplt Région* Recondui t : Subv / Convention Régionрл ллл ϵ       -  ϵ             Recondui t : Subv / Convention Région рл ллл ϵ                 

MOBILITEAsso St Jean - Garage solidaire 2023 : a ide au démarrage du Garage т ллл ϵ                   

ADM Soutien à l'Ukraine A verser au FARECO мр ллл ϵ       мр ллл ϵ       

Contributions

ADM t9¢w /ǆǳǊ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜwŜŎƻƴŘǳƛǘ όуϵκƘŀōƛǘŀƴǘύнно тлп ϵ     нно тлп ϵ     

EDT t9¢w /ǆǳǊ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜPromotion du tourisme / OT ммс лпт ϵ     ммс лпт ϵ     

EDE t9¢w /ǆǳǊ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜϝFISAC - Selon actions annuel les - Cf ROBмс млл ϵ       т нут ϵ         FISAC - Selon actions annuel les - Cf ROB п флл ϵ                   

OM TRI SMITOM Trai tement + transfert Bas de Quaiн нлм фнл ϵ н нлм нуу ϵ Trai tement + transfert Bas de Quai м умр ллл ϵ           

TRI Ligue contre le Cancer wŜŎƻƴŘǳƛǘ  όϵκǘ ǾŜǊǊŜύо нлл ϵ         wŜŎƻƴŘǳƛǘ  όϵκǘ ǾŜǊǊŜύ о нлл ϵ                   

Prévisions 2022 Prévisions 2023

Prévisions 2022

ADM

Prévisions 2022

Une seule contribution, l 'Office de Tourisme a 

ŦǳǎƛƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t9¢wΦ !ǳƎƳΦŘŜ лΣрлϵκIŀō 

όŀǳƎƳΦмо фун ϵ κ t9¢w ƘƻǊǎ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ǎƻƛǘ уΣрл ϵ 

ǾƻƭŜǘ t9¢w Ŝǘ пΣмр ϵ ǾƻƭŜǘ h¢

оро том ϵ               
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1- Administration générale  
 

Nombre dôagents au 01/01/2023 

- 1 DGS 

- Services des affaires générales et de la communication : 1 responsable, 1 agent dôaccueil, 1 

chargée de communication et 1 assistant de conservation contractuel à temps complet à compter 

du 1er septembre 2023 

- Services Finances : 1 responsable, 1 adjoint, 1 agent de gestion financière, budgétaire et 

comptable, 1 chargée des marchés publics 

- Service dôaides ¨ domicile : 1 agent chargé de la gestion des aides à domicile mis à disposition 

de lôAssociation Saint Jean ¨ P®ronne ¨ compter du 1er janvier 2023 

- Service des Ressources Humaines : 1 responsable et 1 chargée de la paie à 28/35ème 

 

Fonctionnement 2023 

 

Récolement des Archives : Recrutement dôun archiviste 

 

En réflexion :  

- Proposition dôun service commun mutualis® des secr®taires de mairie 

 

- Appel ¨ une assistance ¨ ma´trise dôouvrage pour un groupement de commandes Assurance pour 

les communes 

Ÿ R®alisation dôun audit :    16Kú 

Ÿ Assistance ¨ lôanalyse des offres :  25Kú 

 

ADM Prévisions Investissement 2023 

 

OPERATION 128 : EXTENSION DU SIEGE DE LA CCHS 

. Délibération 2022-12 du 31/01/2022 portant sur lôapprobation du projet, le lancement dôune 

consultation pour la ma´trise dôîuvre, la cr®ation de lôop®ration 128 et les autorisations de d®penses 

avant le vote du budget. 

. Délibération 2022-117 du 24/11/2022 portant sur la validation de lôAPD / extension du siège. 

. Délibération 2022-144 bis du 12/12/2022 portant sur les demandes de financement DSIL et DETR. 

. D®cision 133/22 du 23/06/2022 portant sur la signature du march® de ma´trise dôîuvre. 

. D®cision 238/22 du 14/11/2022 portant sur la signature dôun devis pour les études géotechniques de 

conception. 

 

Crédits réservés au BP 2022 (délibération 2022-48 du 14/04/2022) : 82 Kú pour les ®tudes pr®alables et 

876 Kú pour la phase travaux 

 

Ma´trise dôîuvre : 

. Mission de ma´trise dôîuvre pour la cr®ation dôune salle de conseil (marché 2022 008) confiée à 

ASTELLE Architecture (80) + ATELIER 19 Architecture (80) + BATITECH (02) + ETUDIS 

AMENAGEMENT (80) pour un montant total de 106 928 ú TTC (montant initial de 71 386 ú TTC + 

avenant de 24 682 ú TTC) 

. Mission de ma´trise dôîuvre pour la r®novation ®nerg®tique et lôam®nagement du b©timent (march® 

2023 005) confiée à ASTELLE Architecture + BATITECH pour un montant de 38 388 ú TTC. 

. Sôajoute une ®tude g®otechnique de conception confi®e ¨ ECR Environnement pour un montant de 

5 040 ú TTC. 

 

Financements obtenus pour une première phase de travaux estimée à 798 419 ú : 231 276 ú DETR. 
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Au 31/12/2022 : Dépenses à hauteur de 17 844,32 ú TTC 

RAR 2022 :  

. 940 155.68 ú en d®penses 

. 231 276 ú en recettes. 

 

Prévisions 2023 

Lôop®ration dôextension, compl®t®e par lôam®nagement et la r®novation ®nerg®tique du b©timent 

existant, est estimée à 1.750 Kú. 

Des subventions seront sollicit®es en 2023 aupr¯s de lôEtat (DETR et DSIL) et de tout autre partenaire 

afin dôoptimiser le plan de financement. 

 

LOCATIONS  : Travaux 2023 projetés : 

  

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Reprise Fissure sur façade о лллΣлл ϵ         о сллΣлл ϵ         X

DPE des 2 appartements сллΣлл ϵ            тнлΣлл ϵ            X

-  ϵ                  

TTC п онлΣлл ϵ          -  ϵ                   -  ϵ  -  ϵ  

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

DPE оллΣлл ϵ            ослΣлл ϵ            X

-  ϵ                  

TTC ослΣлл ϵ             -  ϵ                   -  ϵ  -  ϵ  

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Problème pigeon sur toiture (Mise en place d'un système anti-pigeon) м лллΣлл ϵ         м нллΣлл ϵ         X

Cage escalier des parties communes (Tx Régie) н нллΣлл ϵ         н сплΣлл ϵ         X

DPE 3 logements фллΣлл ϵ            м лулΣлл ϵ         X

-  ϵ                  

TTC п фнлΣлл ϵ          -  ϵ                   -  ϵ  -  ϵ  

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Fermeture de la cage d'escalier (Tx Régie) н рллΣлл ϵ         о лллΣлл ϵ         X

DPE Logement étage оллΣлл ϵ            ослΣлл ϵ            X

-  ϵ                  

TTC о ослΣлл ϵ          -  ϵ                   -  ϵ  -  ϵ  

Total мл уллΣлл ϵ       мн фслΣлл ϵ        

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Changement borne WIFI рллΣлл ϵ            сллΣлл ϵ            X

Extension, réaménagement et rénovation thermique Opération 128 м трл лллΣлл ϵ  н млл лллΣлл ϵ  X X

Installation coffret chargeur VE côté extension р лллΣлл ϵ         с лллΣлл ϵ         X

Installation coffret chargeur VE côté parking véhicules de service р лллΣлл ϵ         с лллΣлл ϵ          X

-  ϵ                  

TTC н ммн сллΣлл ϵ  с лллΣлл ϵ          -  ϵ  -  ϵ  

BATIMENT ADMINISTRATIF 

ACTIVITE DU SERVICE

TRAVAUX STRUCTURE

TRAVAUX STRUCTURE

LOGEMENTS 41 RUE GEORGES CLEMENCEAU PERONNE

TRAVAUX STRUCTURE

LOGEMENT RUE VOLTAIRE DOINGT-FLAMICOURT

ADMR ET LOGEMENTS RUE BERANGER ROISEL

TRAVAUX STRUCTURE

LOGEMENTS 6 RUE VERTE ROISEL 
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2- Services Techniques  
Nombre dôagents au 01/01/2023 : 1 responsable technique, 5 agents techniques et agents de 

remplacement ou accroissement dôactivit® selon besoins 

Aperçu des travaux effectués en 2022 :  

Prestations facturées : 

Communes : 1 322h pour 14 communes, 

Aérodrome : 44h travaux dôentretien b©timent, 

Village artisanal : 39h dôentretien,  

Centre Equestre : 64 h plantations 

Barnums : 28  

Travaux en régie : 

 Chemins de randonnée : 255h 

Centre Aquatique : 52h entretien espaces verts 

Tiers Lieu Numérique : 27h 

Gendarmerie Péronne : 208h  

Gendarmerie Roisel : 58h  

MARPA : 222h éclairage, dalles 

Gymnases : 107h éclairage 

Logements locatifs : 146h 

Déchèteries : 189h locaux D3E, signalétique 

Village artisanal : 43h pose dôune cl¹ture 

Enrobés : 20 tonnes distribuées 

 

TECH Fonctionnement 2023 

Continuité  

TECH Investissement 2023 

RAR 2022 : Tronçonneuse et taille haie : 1 800ú 

Dépenses 2023 projetées : 

 

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Achat de 50 barrières en complément р лллΣлл ϵ        с лллΣлл ϵ        X

Achat tondeuse coussin d'air м фллΣлл ϵ        н нулΣлл ϵ        X

Achat 4x4 ор лллΣлл ϵ     пн лллΣлл ϵ     X

Auvent pour stockage matériel (barrières, acc. Divers) Tx régie н рллΣлл ϵ        о лллΣлл ϵ        X

Achat d'une remorque surbaissée м рллΣлл ϵ        м уллΣлл ϵ        X

Achat Nettoyeur Haute Pression (Remplacement de l'ancien) н лллΣлл ϵ        н пллΣлл ϵ        X

Achat Motobineuse урлΣлл ϵ           м лнлΣлл ϵ        X

Achat Matériel м рллΣлл ϵ        м уллΣлл ϵ        X

Achat Pack outils électroportatifs урлΣлл ϵ           м лнлΣлл ϵ        X

Achat Autoporté à Bac Ramassage ou Mulching ф нллΣлл ϵ        мм лплΣлл ϵ     X

Achat Souffleur à dos + taille haie м пллΣлл ϵ        м сулΣлл ϵ        X

Extension (80m²) рр лллΣлл ϵ     сс лллΣлл ϵ     X

Sécurisation site (clôture + portail) Tx régie м нллΣлл ϵ        м пплΣлл ϵ        X

-  ϵ                 

TTC тр пулΣлл ϵ  -  ϵ  сс лллΣлл ϵ  -  ϵ  

Total ммт фллΣлл ϵ  мпм пулΣлл ϵ  

OBJET HT TTC 2023 2024 2025 2026

Note de calcul structure bâtiment с лллΣлл ϵ        т нллΣлл ϵ        X

-  ϵ                 

-  ϵ                 

т нллΣлл ϵ    -  ϵ  -  ϵ              -  ϵ  

ACTIVITE DU SERVICE

TRAVAUX STRUCTURE

BATIMENT FACE AU TLN

TRAVAUX STRUCTURE
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3-   Compétences 

 
3.1. Compétences obligatoires  
 

3.1.1. AMENAGEMENT DE LôESPACE 

Am®nagement de lôespace pour la conduite dôactions dôint®r°t communautaire ; schéma de cohérence 

territoriale et schéma de secteur ; plan local dôurbanisme, document urbanisme en tenant lieu et carte 

communale  

 

  A - PLUI  (à échéance septembre 2023) 

 

Prestataires : AUDDICE Urbanisme et Environnement 

 

RAR Dépenses 2022 : 177 Kú TTC pour lôensemble des ®tudes et frais li®s au PLUI 

Dont étude complémentaire liée au schéma directeur de gestion des eaux pluviales.  

RAR Recettes 2022 :  134Kú (subventions Agence de lôEau, R®gion, D®partement) 

 

 B - Etude pr®alable ¨ la r®alisation dôun sch®ma directeur de gestion des 

       eaux pluviales 

 

Dans le cadre de lô®laboration de son PLUI, la Communauté de Communes sôest engag®e ¨ int®grer la 

gestion des eaux pluviales dans lôam®nagement de son territoire. 

Dans ce cadre, 3 prestations prévues : 

1) LôAMEVA a ®t® missionn®e pour, dôune part ®tablir un porter ¨ connaissance et, dôautre part, 

assister la Communauté de Communes dans sa passation du march® et dans le suivi de lô®tude. 

Un contrat dôassistante ¨ ma´trise dôouvrage a ®t® sign® avec lôAMEVA le 18/11/2019. 

Les prestations réglées au 31/12/2022 : 8 050 ú net de taxe. 

2) Le bureau dô®tudes retenu, SEPIA CONSEILS, travaille sur : 

- Lô®laboration dôun diagnostic hydraulique de territoire 

- Lô®valuation des impacts des secteurs dôurbanisation future et d®finition des orientations de 

gestion des eaux pluviales à intégrer au PLUI 

- Lô®laboration du zonage dôassainissement pluvial et la d®finition des prescriptions techniques 

intégrables aux pièces règlementaires du PLUI. 

-  

La mission a débuté en 2021. Les prestations réglées au 31/12/2022 : 39 032.50 ú HT  

soit 46 839 ú TTC. Il reste ¨ solder 16 497.50 ú HT soit 19 797 ú TTC. 

3) Il faudra par ailleurs envisager des expertises complémentaires portant sur des levés 

topographiques et des tests de perméabilité. 
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Le plan de financement : 

Dépenses 
Montant 

marché HT 

Montant 

TTC 
 Recettes Taux Subvention 

 

AMEVA  13 755,00   13 755,00   

 

Agence de lôEau 50% 42 142,50   

SEPIA 55 530,00   66 636,00   
 

REGION 30% 25 285,50   

ETUDES 

COMPLEMENTAIRES 
15 000,00   18 000,00   

 
  67 428 ú   

Total 84 285,00   98 391,00   
 

   

 

Au 31/12/2022, aucun acompte de subvention perçu. 

 

  C ï PROJET DE TERRITOIRE  

 

Conformément au rapport de la Chambre Régionale de la Cour des Comptes, les élus de la 

CCHS doivent formaliser leur projet stratégique de territoire, en cohérence avec le PADD du 

PLUi en cours dô®laboration, avec le pacte financier et fiscal approuv® en 2021. La réflexion 

permettra de renforcer la mutualisation avec les communes membres. 

Ce document pourra par ailleurs °tre un outil permettant dôappuyer et de justifier les demandes 

de subventions auprès des partenaires. 

Coût estimatif : 60Kú (prévisions 2023) 

 

  D - ETUDE / PRISE DE COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Décisions préalables : 

- Délibération du Bureau 2017-07 du 19/06/2017 portant sur la demande de subvention et la 

validation du plan de financement de lôop®ration. 

 

Etat dôavancement 

ETAT DES LIEUX - AMO  : AMEVA (Dury)  : Contrat signé le 27/04/2018 ï Délibération du 

Bureau 2018-10 du 09/04/2018. 

La mission comportait : 

- Une tranche ferme (32 210 ú - soldée au 31/12/2020) : 

. Rapport individuel par service dôeau potable et dôassainissement 

. Rapport global de synthèse 

. Atlas cartographique 

 

- Tranche conditionnelle 1 (14 595 ú - abandonnée) : 

. Dossier de consultation des entreprises pour les étapes 2 et 3 

. Rapport dôanalyse des offres. 

. CR de réunions. 

Coût total : 46 805 ú TTC 
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Accord de financement de lôAgence de lôEau : 125 763 ú de subvention sur un total de dépenses éligibles 

de 184 805 ú dont : 

- Financement ¨ hauteur de 70 % pour lô®tude de transfert et AMO 

- Financement à hauteur de 50 % pour la communication 

 

La convention pr®voyait lôach¯vement des op®rations dans le d®lai de trois ans à compter de sa 

notification, soit au plus tard le 28/12/2021. 

Par courrier du 23 mars 2021, la CCHS a signifi® ¨ lôAgence de lôEau lôinterruption de la d®marche et 

le dossier a été soldé sur la base des dépenses liées à la tranche ferme AMO, soit un montant de  

22 547 ú perus en 2021. 

 

Poursuite de la réflexion 

Le transfert des compétences Eau et Assainissement reste obligatoire au plus tard le 1er janvier 2026. 

Il est impératif de reprendre les études en 2023 (inscription 160Kú au BP 2023). 

 

3.1.2. ï ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE  

 

Actions de d®veloppement ®conomique et touristique dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 4251.-

17 ; cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 

commerciales dôint®r°t communautaire ; promotion du tourisme, dont la cr®ation dôoffices de tourisme  

 

 A - ZONE DôACTIVITES ECONOMIQUES 

 

Travaux 2023 sollicités : 
Opération 129 : Cr®ation de cheminements pi®tons et pistes cyclables dans la zone dôactivit®s de Mont 

St Quentin : 1 800 Kú TTC. 
 

 B - CANDIDATURE FISAC  

 

(FƻƴŘǎ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜύ 

 

- Délibération 2020-06 du 20/02/2020 portant sur la signature de la convention de partenariat 

avec le PETR. 

- Convention cadre portant sur lôop®ration collective au titre du FISAC sign®e le 09/08/2020. 

- Délibération 2022-25 du 24/03/2022 autorisant le Président à verser les subventions, sur 

d®cision, aux b®n®ficiaires FISAC, apr¯s avis du comit® dôattribution.  

 

Le dispositif FISAC, port® par le PETR a fait lôobjet dôun conventionnement avec lôEtat sur une p®riode 

initiale du 13/12/2019 au 18/12/2022. Le territoire b®n®ficie dôune prolongation de d®lai portant la fin 

des engagements au 30/06/2023. 

Dans ce cadre, des financements ont ®t® r®serv®s pour lôanimation de lôop®ration, pour des actions 

ciblées et pour financer les investissements des artisans commerçants (travaux dôam®lioration de leurs 

locaux et pour lôacquisition de mat®riel). 

La CCHS, contribue dôune part au budget annexe FISAC du PETR et dôautre part au travers de 

subventions versées aux artisans commerçants. 
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10 artisans/commerants ont reu lôavis favorable du comit® dôattribution pour la r®alisation de leurs 

projets, soit un montant total de subventions à verser par la CCHS de : 47 691 ú. 

Parmi les bénéficiaires : 

- 7 métiers de bouche 

- 2 salons de coiffure 

- 1 commerce de vêtements. 

 

Au 31/12/2022, les dépenses constatées sont les suivantes : 

Objet
Dépenses 

TTC 2021

Dépenses 

TTC 2022

Participation aux dépenses d'animation FISAC р тлсΣнн ϵт нусΣтп ϵ

Subventions aux artisans commerçants лΣлл ϵмл тнлΣру ϵ

р тлсΣнн ϵму ллтΣон ϵ 
 

Dans le cadre du dispositif, la CCHS a b®n®fici® en 2021 dôune subvention de 900 ú pour lôaction r®alis®e 

en 2019 « Atelier dôaccompagnement des unions commerciales è dont les d®penses sô®levaient  

à 3 600 ú. 

 

Au titre de 2023, la participation de la Communauté de Communes se profile comme suit : 

Financement du reste ¨ charge de lôanimation 4 900 ú 

Aides directes aux artisans-commerçants* 68 180 ú 

TOTAL 73 080 ú 

 

*Les aides directes aux entreprises. 

La règle : lorsque le FISAC intervient ¨ hauteur de 1 ú aupr¯s des artisans et commerants, lôEPCI 

abonde ¨ la m°me hauteur (131 500 ú annuels ont ®t® inscrits au PETR en aides directes FISAC aux 

artisans et commerçants ï soit 78 900 ú sur la dur®e du dispositif ¨ pr®voir pour le territoire de la 

CCHS (60%)). 

 

 C - CONVENTION AVEC LE CONSEIL REGIONAL  

DES HAUTS-DE-FRANCE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE     

 

Valable tant que les aides Région ne sont pas modifiées, ou que la convention nôest pas d®nonc®e.  

Avis favorable Commission économique du 11/01/2020 

Délibération 2020-18 du 5 mars 2020, Convention signée le 15/07/2020 

La proposition d'aides aux entreprises accordées par la CCHS vient en complément de ce que propose 

la Région. 

Pas de mise en îuvre depuis 2020. 
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Reconduction au BP 2023 : 50 000ú  

 

 D - PORTS INTERIEURS DU CANAL SEINE NORD EUROPE 

 

SYNDICAT MIXTE DES PORTS INTERIEURS DU CANAL SEINE NORD EUROPE 

. Délibération 2023-06 du 26/01/2023 portant sur lôapprobation des statuts et du pacte financier du 

Syndicat Mixte des Ports Intérieurs. 

Le Syndicat Mixte est constitu® pour la gestion domaniale/patrimoniale, lôam®nagement et lôexploitation 

des ports intérieurs du Canal Seine-Nord-Europe (zones portuaires et zones industrielles logistiques) 

de : 

- Marquion -Cambrai ; 

- Péronne ; 

- Nesle ; 

- Noyon. 

 

Son activité porte notamment sur la réalisation ou la promotion de toutes actions concourant au 

d®veloppement de lôobjet du Syndicat Mixte, la coordination des différentes places portuaires et la 

promotion dôune strat®gie dôaxe fluvial et portuaire, la d®finition et la mise en îuvre de la strat®gie de 

d®veloppement et dôinvestissement des ports int®rieurs, lôorganisation du financement des ports 

intérieurs et notamment la stratégie de vente de terrains, stratégie de tarification des services portuaires 

et des occupations du domaine public ou priv®, et mise en place, le cas ®ch®ant, dôapports financiers 

extérieurs, la ma´trise dôouvrage des ®tudes, le financement et la conduite des travaux dôam®nagement 

des ports intérieurs et de leurs dessertes, ainsi que toutes opérations annexes ou connexes, etc. 

Le syndicat mixte sera installé en mai 2023 et son budget voté en juin 2023.Projection / Budget général. 

La projection financière 2023 pour un budget prévisionnel de 50 000 ú 

 

Aide au développement des PME

ωMêmes bénéficiaires que la région

ωMêmes secteurs exclus que la région

ωLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ рллл Ŝǘ нлллллϵ I¢ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ рллллϵI¢ 
pour une entreprise de service

ωAvance Remboursable de 15% du montant 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ 
нллллΣллϵ

ωUn an de différé de remboursement

ωPériode de remboursement de 4 ans

ωSubvention pour entreprises éligibles 
LEADER

ωUn seul dossier par entreprise par période 
de 3 ans

Aide au développement des TPE

ωMêmes bénéficiaires que la région

ωMêmes secteurs exclus que la région

ωSont exclues les entreprises bénéficiaires 
ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ CL{!/

ωLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ оллл Ŝǘ оллллϵ I¢

ωAvance remboursable de 20% du montant 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ

ω!ƛŘŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł слллϵ

ωUn an de différé de remboursement

ωPériode de remboursement de 4 ans

ωSubvention pour entreprises éligibles 
LEADER

ωUne entreprise pourra déposer plusieurs 
dossiers sur une période de 3 ans dans la 
limite du plafond

!ƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴκǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ

ωMêmes bénéficiaires que la région

ωMêmes secteurs exclus que la région

ωSont exclues les entreprises bénéficiaires 
ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ CL{!/

ωLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ олллϵ I¢ ǇƻǳǊ 
une création maximum de 2 emplois sur 3 
ans

ωAvance remboursable de 10% du montant 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ

ω!ƛŘŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł олллϵ

ωUn an de différé de remboursement

ωPériode de remboursement de 4 ans

ωSubvention pour entreprises éligibles 
LEADER

ωUne entreprise pourra déposer plusieurs 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
limite du plafond
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Projection / Budget annexe. 

La CCHS contribuera par ailleurs au budget annexe « Port Intérieur de Péronne » à hauteur de 50 % (la 

Région finance les 50 % restants). 

Au vu de la date de validation du budget du syndicat, une DM de la CCHS viendra ajuster les besoins 

de financement au titre de 2023. 

 

ETUDES DE DIMENSIONNEMENT ET DE POSITIONNEMENT DES PORTS INTERIEURS EN 

VUE DE LA REALISATION DU CANAL SEINE NORD EUROPE 

Rappel : Par délibération 2020/03 du 23/01/2020, la CCHS a d®cid® dôadh®rer au groupement de 

commandes de la Région. 

Une convention dôapplication financi¯re pour les ®tudes des ports int®rieurs li®s au Canal Seine Nord 

Europe a été signée (délibération 2021-14 BIS du 28/01/2021). 

Un partenariat a été constitué entre la Région Hauts-de-France, la Société du Canal Seine Nord Europe 

et les 5 Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés par les ports afin de 

r®aliser les ®tudes et dôobtenir les autorisations administratives nécessaires au lancement des travaux. 

Au titre de ce protocole, la Région Hauts-de-France assurera la ma´trise dôouvrage des ®tudes ®valu®es 

à 15 099 094 ú H.T 

LôAccord de subvention (ç Grant Agreement è), sign® par lôAgence ex®cutive pour lôinnovation et les 

r®seaux (INEA) le 11 novembre 2020, confirme la participation de lôUnion europ®enne ¨ hauteur de 

50%, soit une subvention dôun montant maximum de 7 549 547 ú. 

La part restant à charge de la CCHS (voir montant total de lô®tude pour le port de Péronne dans tableaux 

ci-après) : 

¶     6 562.50 ú pour le programme dô®tudes commun 

¶ 784 260 ú pour les ®tudes sp®cifiques du port de P®ronne 

 

Le 28 janvier 2021, le conseil communautaire a d®cid® dôaffecter une enveloppe de 790 822.50 ú pour 

la réalisation des prestations pr®vues dans la convention dôapplication du protocole constitutif dôun 

partenariat pour le lancement dô®tudes de dimensionnement et de positionnement des ports int®rieurs en 

vue de la réalisation du Canal Seine-Nord Europe. 

Au 31/12/2022, le montant des d®penses sô®l¯ve ¨ : 70 475 ú. 

 

Echéancier prévisionnel des appels de fonds 

 
2021 2022 2023 2024-2025 TOTAL  

Reste à charge net de 

taxe* 56 098 ú 14 377 ú 

35 179 ú (sur prestations 

2022) +160 000 ú 

=195 179 ú 180 642 ú 446 296 ú 

      
Financements (50 % Europe - 25 % Région) 

   
*La R®gion HDF, ma´tre dôouvrage, prend en charge la liquidation de lôensemble de la TVA et sera 

seule bénéficiaire du FCTVA 
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Voir détail dans tableau ci-après 

CCHS 

CCHS ς (344 рнт ϵ Ł ŘŞŘǳƛǊŜύ 
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 E - PROJETS / CANAL SEINE NORD EUROPE 

 

ETUDE DE FAISABILITE / AMENAGEMENT PORT DE PLAISANCE A ALLAINES 

. D®cision 107/22 du 09/06/2022 portant sur le lancement dôune consultation pour une ®tude de 

faisabilit® pour lôam®nagement du port de plaisance ¨ Allaines. 

. Décision 187/22 du 03/10/2022 portant sur la signature du marché. 

. Délibération 2022-122 du 24/11/2022 portant sur la demande de subvention pour lô®tude. 

 

Dans le cadre de la démarche grand chantier du CSNE et de lô®laboration du Contrat Territorial de 

Développement, la Communauté de Communes a déposé un dossier de demande de financement pour 

lô®tude de faisabilit® du projet de port de plaisance et escale de croisi¯re dôAllaines. La cr®ation dôune 

base nautique pourrait également y être envisagée. 

 

 

Abandonnée 

dont 25 % CCHS 

= 344 рнт ϵ 


